
Page 1/3

N° Libellé TEXTES DE REFERENCE GENERATEUR BENEFICIAIRE / GESTIONNAIRE

Forêts Articles abrogés

- Arrêté du 07/03/1996

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
Commune de FOURQUES

Pour mémoire : A1 Servitudes de protection 
des bois et forêts relevant du régime 

forestier devenues sans objet

articles L. 275-13 à L. 275-17 du code 
forestier

Eaux
AS1

Servitude résultant de l’instauration de 
périmètres de protection des eaux potables et 

minérales

articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du code de 
la santé publique 

Articles L. 1322-3 à L.1322-13 du code de 
la santé publique

- Arrêté de DUP du 12/10/2011- Prise d’eau G5 
sur le canal de Campagne 
(voir annexe 14)
- Arrêté de DUP du 19/12/2008 –  Prise BRL de 
la Vaunage (voir annexe 14)
- Arrêté de DUP du 23/04/2001 – Prise d’eau de 
la Méjanelle (voir annexe 14)

ARS
Agence Régionale de Santé

Monuments 
historiques  AC1

Immeubles classés et inscrits 
au titre des monuments historiques

articles L. 621-1 et suivants du code du 
patrimoine

- Pont suspendu dit ancien pont de Fourques, 
iMH arrêté du 06/07/1971

-  Château, cl MH arrêté du 01/09/13

DRAC
Unité Départementale de 

l’Architecture et du Patrimoine du 
Gard (UDAP)

Périmètres de protection des monuments 
historiques classés ou inscrits

articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du 
patrimoine

Zones de protection des monuments 
historiques

article 28 de la loi du 2 mai 1930 
conformément à l’article L.642-9 du 

Code du patrimoine

Patrimoine 
architectural et 

urbain 
AC4

Zones de protection du patrimoine
 architectural, urbain et paysager

Aires de mise en valeur de
 l’architecture et du patrimoine

articles L. 642-1 et suivants
 du code du patrimoine

Article L. 642-8 du code du patrimoine

DRAC
Unité Départementale de 

l’Architecture et du Patrimoine du 
Gard (UDAP)

Electricité
I4

Périmètres à l’intérieur desquels ont été 
instituées des servitudes

articles L. 323-3 à L. 323-10 du code de 
l’énergie

- ligne aérienne 63 000 volts JONQUIERES - 
TRINQUETAILLE

RTE
Réseau de transport d’électricité

http://www.geomatique-aln.fr/IMG/pdf/131203_AC1_consolidee_cle41131f.pdf
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
Commune de FOURQUES

TRAPIL

- voir carte BRL en PJ

Servitudes de halage et de marchepied VNF

Articles abrogés

Gaz
I3

Servitudes applicables aux ouvrages de 
distribution de gaz

articles L. 433-5 à L. 433-11 du code de 
l’énergie

-  DN 400 : St Martin de Crau - Montpellier 
(ART du Languedoc)
- DN 150 : Beaucaire – Arles (ALIM CI 
SETHELEC)
- DN 150 : projet de déviation tronçon
Beaucaire – Arles (ALIM CI SETHELEC)
- DN 150 : Fourques – Arles (Grand Gallegues)
- DN 80 : Fourques – Fourques (ANT)
- DN 100 : projet de déviation tronçon  Fourques 
– Fourques (ANT)

(Plan voir annexe 6-PJ8 – demande de 
complément effectuée auprès de GRTgaz)

GRT GAZ

Bande de 50m de part et d’autre de la canalisation 
et par les servitudes liées aux zones d’effets du 
pipeline à hydrocarbures liquides :
Décret du 02/05/2012

Eaux et 
assainissement  

A2    Servitudes de passage des conduites 
d’irrigation

articles L. 152-3 à L. 152-6 du code rural et 
de la pêche maritime

BRL
DDTM

A3   Servitudes de passage des engins 
mécaniques d’entretien et de dépôt des 

produits de curage et faucardement attachées 
aux canaux d’irrigation et émisaires 

d’assainissement

articles L. 152-7 à L. 152-13 du code rural 
et de la pêche maritime

Cours d'eau  
EL3

articles L. 2131-2 et L. 2131-3 du code 
général de la propriété des personnes 

publiques

- Rhône, Petit Rhône et embranchement de 
BEAUCAIRE du Canal du Rhône à SETE

PT2  
Servitudes de protection des centres 

radioélectriques d'émission et de réception 
contre les obstacles

articles L. 54 à L. 56-1 et R. 21 à R. 26 du 
code des postes et des communications 

électroniques

- Faisceau hertzien entre Nîmes Caissargues (30) 
(n°CCT 030 06 002) - et Sainte-Baume - Plan 
d'Aups - Pic de Bertagne (n°CCT 083 06 021)

Décret du 31/08/1993

Ministère de la défense

Pour mémoire : 
PT4

Telécommunications
devenues
sans objet

Pour mémoire : Servitudes d’élagage 
relatives aux lignes de telécommunications 

empruntant le domaine public devenues sans 
objet

Elagage pour les lignes de 
télécommunication

http://www.geomatique-aln.fr/IMG/pdf/130611_EL3_consolidee_cle48217e.pdf
http://www.geomatique-aln.fr/IMG/pdf/130828_PT2_consolidee_cle4db81b.pdf
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
Commune de FOURQUES

Servitudes relatives aux cimetières

article L. 562-6 du code de l’environnement remplacer par le PPRi du 13 juillet 2012

Cimetières INT1
article L. 2223-5 du code général des 

collectivités territoriales
Commune
Préfecture

PM1 
Plans de prévention des risques naturels 

prévisibles

article L. 562-1 du code de l’environnement,
 ou plans de prévention des risques miniers

 établis en application de l’article
 L. 174-5 du code minier

Plan de Prévention des Risques Inondation 
(PPRi) : Arrêté Préfectoral n°2012-195-0012 du 
13 juillet 2012

Préfecture
DDTM 

Pour mémoire :
EL2 

Documents valant plans de prévention des 
risques naturels prévisibles

http://www.geomatique-aln.fr/IMG/pdf/130613_INT1_consolidee_cle025ea4.pdf
http://www.geomatique-aln.fr/IMG/pdf/130613_PM1_consolidee_cle4ddfee.pdf




SERVITUDE DE TYPE AS1
a) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES

b) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX MINERALES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine naturel

c) Eaux

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir :

a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la Santé pu-
blique autour de points de prélèvement d’eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines , en vue d'as-
surer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux de source, d’eaux souterraines ou 
d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues,…) :

- périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le bénéficiaire de la 
DUP et à  l’intérieur duquel toute activité est interdite en dehors de celles expressément autorisées par l’acte déclara-
tif d’utilité publique ; périmètre obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel  
assurant une protection équivalente,
- périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d’ins-
tallations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement 
ou indirectement à la qualité des eaux,
- le cas échéant,  périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les installations, 
travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus mentionnés.

b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L.  1322-3 à L. 1322-13 du Code de la Santé pu -
blique autour d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public , en vue d’éviter toute altération ou diminu-
tion de cette source. Il s'agit d'un périmètre à l’intérieur duquel :

- aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable du représentant de 
l’État dans le département,
- il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois à l’avance, des fouilles, tranchées pour extraction de maté-
riaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert,
- les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret instaurant le périmètre,
- les travaux, activités, dépôts ou installations précités et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit  
après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le représen -
tant de l’État dans le département.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

Anciens textes :

- Code rural ancien : article 113 modifié par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 art. 27 et abrogé par l’ordon-
nance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement
- Code de la santé publique :

• article 19  créé par par le décret n°53-1001 du 05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs  
concernant la santé publique et instituant un seul périmètre de protection
• article 20 substitué à l’article 19 par l’ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958 - modifié par la loi n° 
64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 
instituant plusieurs périmètres de protection

- Décret n°61-859 du 01 août 1961 pris pour l’application de l’article 20 du Code de la santé publique, modifié par 
l’article 7 de la loi n°64-1245 précitée et par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, puis abrogé et remplacé 
par le décret 89-3 du 03 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux 
minérales naturelles (art. 16), lui même abrogé et remplacé par le décret n°2001-1220 abrogé, à son tour, par le 
décret de codification n°2003-462.
- Arrêtés pris pour l'application des décrets susvisés  : arrêté du 10 juillet 1989 modifié abrogé par arrêté du 24 
mars 1998 lui-même abrogé par arrêté du 26 juillet 2002.

Textes en vigueur :

- Code de l’environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural,
- Code de la santé publique :

• article L.1321-2  issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000,
• article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58,
• articles R. 1321-6 et suivants  créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions régle-
mentaires des parties I, II et III du Code de la Santé publique.

- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection,

- Guide technique - Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Minis-

tère de la santé.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

Anciens textes :

- Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales,
- Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d’intérêt public et au périmètre de protection des sources,
- Décret d’application du 08 septembre 1856, modifié par décret du 02 décembre 1908 et par décret du 30  
avril 1930,
- Articles L.735 et suivants du code de la santé publique créés par le décret en conseil d’État n°53-1001 du 05 oc-
tobre 1953 portant codification des textes législatifs concernant la santé publique, conformément à la loi n°51-518 re-
lative à la procédure de codification,

- Note  technique  « Contexte  environnemental »  n°16  (octobre  1999) du  Secrétariat  d’État  à  l’Industrie,  note 

conjointe de la Division nationale des eaux minérales et du thermalisme (DNEMT) et du Bureau de recherches mi-

nières et géologiques (BRGM).

Textes en vigueur :

Dernière actualisation : 06/05/2011 3/13



- Code de la santé publique :

• articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modi-
fié par la loi n°2004-806 du 09 août 2004,
• articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.

- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une 
source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de pro-
tection,
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et 
son annexe III,

- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées 

Lambert II étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essen-

tielles de SISE-EAUX.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- les propriétaires de captage(s) d'eaux potables :

- une collectivité publique ou son concessionnaire,
- une association syndicale,
- ou tout autre établissement public,
- des personnes privées propriétaires d’ouvrages de pré-
lèvement alimentant en eau potable une ou des collecti-
vités territoriales et ne relevant pas d’une délégation de 
service public (prélèvements existants au 01 janvier 
2004) (art. L. 1321-2-1).

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux miné-
rales :

- le propriétaire de la source ou l’exploitant agissant en 

son nom (des personnes privées).

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- le préfet de département,
- l'agence régionale de santé (ARS) et ses déléga-
tions territoriales départementales.

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux 
minérales :

- le ministre chargé de la santé, avec le concours de 
l'agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES)
- le préfet avec le concours de l'agence régionale de 
santé (ARS) et de ses délégations territoriales départe-
mentales.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables.

Par acte déclaratif d'utilité publique, à savoir :
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- soit  l'arrêté  préfectoral  autorisant  l'utilisation  d'eau  en  vue  de  la  consommation  humaine  et  déclarant  

d’utilité publique l'instauration ou la modification de périmètres de protection autour du point de prélèvement 

( art. R. 1321-6 et R. 1321-8),

- soit  un  arrêté  préfectoral  autonome  déclarant  d’utilité  publique  l’instauration  ou  la  modification  de  

périmètres de protection, notamment pour des captages existants déjà autorisés ou autour d’ouvrages d’adduction 

à écoulement libre ou de réservoirs enterrés,

- après enquête publique préalable à la DUP et conduite conformément au Code de l’expropriation (article R. 11-3-

I).

Le dossier soumis à enquête publique comprend notamment     :

- un  rapport  géologique déterminant  notamment  les  périmètres  de  protection  à  assurer  autour  des  ouvrages 

captants ,

- un plan de situation du ou des points de prélèvement, du ou des installations de traitement et de surveillance ; 

- un plan parcellaire faisant apparaître, conformément à la circulaire du 24 juillet 1990, le périmètre délimitant les 

immeubles à exproprier  et les périmètres limitant l’utilisation du sol,

- un support cartographique présentant l’environnement du captage et localisant les principales sources de pollution.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales.

Après autorisation d’exploitation de la source d’eau minérale naturelle concernée.
Après déclaration d’intérêt public de ladite source (DIP).
Sur demande d’assignation d’un périmètre  (DPP) adressée au Préfet par le titulaire de l’autorisation d’exploiter.
(NB : les trois dossiers peuvent être déposés conjointement, mais la DIP ne vaut pas autorisation d’exploiter et  
la DDP est subordonnée à l’attribution de la DIP) :

- instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'Agence régionale de santé qui recueille 
l'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique,
- enquête publique réalisée, à compter de l'entrée en vigueur de la loi ENE du 12 juillet 2010, conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement,
- rapport de synthèse du directeur général de l'agence régionale de santé sur la demande et sur les résultats de 
l'enquête,
- avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ,
- un décret en Conseil d'Etat statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale na-
turelle et d'assignation d'un périmètre de protection sur rapport du ministre chargé de la santé,

Pièces pouvant figurer, parmi d'autres, au dossier soumis à enquête publique

Aux termes du décret modifié portant application de la loi du 08 septembre 1956 :

- un plan à l'échelle d'un dixième de millimètre par mètre représentant les terrains à comprendre dans le péri-
mètre et sur lequel sont indiqués l'allure présumée de la source et son point d'émergence .
-  ou un plan à l'échelle de 1 millimètre par mètre,  lorsque la surface des terrains est inférieure à 10 hectares 
(échelle obligatoire pour toute partie du plan située en agglomération).

Selon la note technique n°16 susvisée :

- des documents cartographiques au 1/100 000 et 1/25 000 donnant la situation de la source et des installations 
d’exploitation
- un plan à une échelle adaptée à l’importance de la surface du périmètre, avec indication des limites de celui-ci.  
Doivent y figurer les dépôts, installations et activités susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de l’eau minérale.

En vertu de l'arrêté du 26 février 2007 :
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- un plan général de situation, à une échelle adaptée, indiquant les implantations des installations et l'emprise du 

périmètre de protection sollicité.

 Procédure de modification :

Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres.

 Procédure de suppression :

Aucune précision dans les textes, sauf concernant les ouvrages de prélèvements, propriétés de personnes privées 

et ne relevant pas de délégation de service public (cf. art. L.1321-2-1 dernier alinéa : «Les interdictions, les réglemen-

tations et autres effets des dispositions des précédents alinéas [telles que l'instauration de périmètres] cessent de 

s'appliquer de plein droit dès lors que le point de prélèvement n'alimente plus en totalité le service public de distribu-

tion d'eau destinée à la consommation humaine»).

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un point de prélèvement :

• un ou plusieurs captages proches exploités par le même service,
• un ou plusieurs forages proches exploités par le même service,
• une ou plusieurs sources proches exploitées par le même service,
• un champ captant,
• une prise d’eau de surface (en cours d'eau ou en retenue).

- l’usine de traitement à proximité de la prise d’eau,
- un ouvrage d'adduction à écoulement libre,
- un réservoir.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- une source d'eau minérale naturelle.

1.5.2 - Les assiettes

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un périmètre de protection immédiate qui peut faire l’objet d’un emplacement réservé au POS/PLU,
- un périmètre de protection rapprochée,
- un périmètre de protection éloignée.

A noter que :
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- ces périmètres peuvent comporter des  terrains disjoints (notamment des périmètres « satellites » de protection im-
médiate autour de zones d’infiltration en relation directe avec les eaux prélevée),
- les limites des périmètres rapprochés et éloignés suivent si possible les limites cadastrales (communes ou parcelles)  
et géographiques (cours d’eau, voies de communication).

 b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- un seul périmètre qui peut porter sur des terrains disjoints.

A noter     : qu'il peut apparaître sur les plans un périmètre sanitaire d'émergence (PSE) délimité par l'acte d'autorisation 
d'exploiter, périmètre obligatoirement clôturé à l'intérieur duquel des servitudes de droit privé peuvent être consti-
tuées par conventions entre l’exploitant et d'éventuels  propriétaires de terrains  situés dans ce périmètre (art.  R. 
1322-16 du Code de la santé publique).

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Pour les 2 types de servitudes AS1 on privilégiera la saisie des coordonnées (X, Y) du point de captage ou de la source 
minérale.

2.1.2 - Les assiettes

1) Périmètres protection captage eau potable

C'est les 3 types de périmètres de protection, représentés par des polygones fermés, avec la proximité croissante par 
rapport au point de captage.

1- périmètre immédiat (PI) – obligatoire
2- périmètre rapproché (PR) - facultatif
3- périmètre éloigné (PE) - facultatif

Exemple de représentation     :
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Remarque :

- le générateur point de captage est situé à l'intérieur du périmètre immédiat, et est associé à une commune,
- on se rapprochera le plus possible du plan parcellaire de l'arrêté ou de la DUP.

2) Eau minérale

Il s' agit d'un seul périmètre de protection de la source minérale.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les  générateurs  sont  numérisés  -  soit  sur  du  PCI  vecteur  ou  préférentiellement  sur  un 

référentiel à grande échelle BD parcellaire ou Orthophotoplan.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/2000

3 - Numérisation et intégration
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3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental.

 Précisions liées à GéoSUP :

2 types de générateurs sont possibles pour une sup AS1 :

- un point : correspondant au centroïde du point de captage (ex. : une source),
- un polygone : correspondant  aux zones de captage de type surfacique (ex. : accès à la zone de captage).
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateur sont possibles pour une même servitude AS1 (ex. : une 
source et sa zone de captage).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du point de captage à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compa-
tible, taille 12, symbole étoile, couleur noir).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner les zones de captage à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

Dernière actualisation : 06/05/2011 9/13



- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque :

Ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs assemblés 
doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (potables ou minérales), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AS1_EP pour les eaux potables,
- AS1_EM pour les eaux minérales.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup AS1 :

-  une surface : correspondant aux zones de protection des captages d'eau (immédiat, rapproché, éloigné, minérale).

 Numérisation :

Si l'assiette est un périmètre de protection de type zone tampon :

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier AS1_SUP_GEN.tab et l'en -
registrer sous le nom AS1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier AS1_ASS.tab puis créer un tampon de x mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier AS1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

Si l'assiette est un périmètre de protection modifié :

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_ASS.tab.
- dessiner les périmètres modifiés à l'aide de l'outil  polygone   (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel)

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :
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Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (privé ou publique),  le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AS1_EP pour les eaux potables,
- AS1_EM pour les eaux minérales.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (zone de protection), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation 
avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie AS1_EP - eaux potables le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection eau minérale 
ou Protection immédiate ou Protection rapprochée ou Protection éloigné (respecter la casse),
- pour la catégorie AS1_EM - eaux minérales le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection eau miné-
rale ou Protection immédiate ou Protection rapprochée ou Protection éloigné (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : un point de captage)

Rond et cercle de couleur bleue Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. : )

Polygone  composée  d'un  carroyage 

de couleur bleue et transparent

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur
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Surfacique

(ex. :   un  périmètre  de 

protection immédiat)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. :   un  périmètre  de 

protection rapprochée)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. :   un  périmètre  de 

protection éloignée)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt.
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SERVITUDES DE TYPE AC1
MESURES DE CLASSEMENT ET D'INSCRIPTION D'IMMEUBLES

AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

PERIMETRES DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES CLASSES OU INSCRITS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Classement  au  titre  des  monuments  historiques : ces  servitudes  concernent  les  immeubles  ou  les  parties 
d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un intérêt public. Les propriétaires  
d'immeubles  classés  ne  peuvent  effectuer  de  travaux  de  restauration,  de  réparation  ou  de  modification  sans 
autorisation préalable du préfet de région ou du ministre chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou parties d'immeubles 
qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en 
rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune modification 
sans déclaration préalable ; aucune autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de 
région.

Immeubles adossés aux immeubles classés¹ et immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles  
classés ou inscrits² :

1. Tout immeuble en contact avec un immeuble classé, en élévation, au sol ou en sous-sol est considéré comme 
immeuble adossé. Toute partie non protégée au titre des monuments historiques d'un immeuble partiellement classé 
est considérée comme immeuble adossé.
2. Est considéré comme étant situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit, tout autre immeuble, 
nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps que lui est situé dans un périmètre déterminé par une  
distance de 500m du monument.

Ce périmètre de 500m peut être modifié ou adapté :

• le  périmètre  de  protection  adapté  (PPA) :  lorsqu'un  immeuble  non protégé fait  l'objet  d'une  procédure 
d'inscription, de classement, ou d'instance de classement, l'architecte des bâtiments de France (ABF) peut 
proposer  un  périmètre  de  protection  adapté  en  fonction  de  la  nature  de  l'immeuble  et  de  son 
environnement.

• Le périmètre de protection modifié (PPM) : le périmètre institué autour d'un monument historique peut être 
modifié sur proposition de l'ABF.
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Lorsqu'un immeuble est adossé à un immeuble classé ou situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou 
inscrit, il ne peut faire l'objet d'aucune construction nouvelle, d'aucune démolition, d'aucun déboisement, d'aucune 
transformation ou modification de nature à en affecter l'aspect sans autorisation préalable.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Concernant les mesures de classement et leurs conséquences

code du patrimoine : articles L 621-1 à L 621-22, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R 621-1 à  R 621-52, R 
621-69 à R.621-91 et R 621-97.

Concernant les mesures d'inscription et leurs conséquences

code du patrimoine : articles L 621-25 à L 621-29, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R 621-53 à R 621-68, 
R 621-69 à R.621-91 et R 621-97.

Concernant l'adossement à classé et les périmètres de protection (500m, PPA et PPM)

code du patrimoine : articles L 621-30, L 621-31 et L 621-31 et articles R 621-92 à R.621-96

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées

Mesures de classement et 

d'inscription

- Ministère chargé de la 

culture,

- Préfet de région,

- Propriétaires des 

immeubles classés ou 

inscrits.

- Conservation régionale 

des monuments 

historiques,

-Service régional de 

l’archéologie,

- Service territorial de 

l'architecture et du 

patrimoine (ABF).

Commission nationale 

des monuments 

historiques

Commission régionale du 

patrimoine et des sites 

(CRPS)

Périmètres de protection - Ministère chargé de la 

culture,

- Préfet du département,

- Commune.

- Service territorial de 

l'architecture et du 

patrimoine (ABF),

- Commune.

Commission régionale du 

patrimoine et des sites 

(CRPS)

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure de classement :

Proposition de classement faite par le préfet de région au ministre chargé de la culture
Éventuel arrêté d’inscription signé du préfet de région
Arrêté ministériel, si proposition de classement retenue
Décret en Conseil d’État pour classement d’office, si refus de classement par le propriétaire 
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Publication des décisions de classement et déclassement :

- au fichier immobilier,
- au BO du ministère chargé de la culture,
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour annexion au 
POS/PLU

Pièces du dossier de demande de classement :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique, …),
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales, …)

 Procédure d'inscription :

Initialement : arrêté ministériel
Puis : arrêté du préfet de région
arrêté ministériel seulement si procédure mixte de classement et d’inscription ou si l'initiative de l’inscription émane 
du ministre.

Publication des décisions d’inscription ou radiation :

- au fichier immobilier,
- au recueil des actes administratifs de la préfecture de région,
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour annexion à ce 
plan

Pièces du dossier de demande d'inscription :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique…),
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales …).
 
 Procédure d'instauration des périmètres de protection :

- périmètre de 500 mètres : application automatique,
- PPM ou PPA :

• dispositions en vigueur (PPA) :

- périmètre délimité à l'occasion d'une procédure d'inscription ou de classement ou d'une instance de 
classement,
- consultation de la CRPS
- enquête publique,
- arrêté du préfet du département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,
- décret en Conseil d’État, si désaccord de la commune ou des communes intéressées.

- modification de périmètres existants (PPM) selon deux procédures distinctes :

• à tout moment :
- sur proposition de l'ABF,
- enquête publique,
- arrêté du préfet de département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
- décret en conseil d’État après avis de la CNMH si désaccord de la commune.
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• à l'occasion de l'élaboration, de la modification ou de la révision d'un PLU : 
- l'enquête publique est conjointe à celle du PLU,
- l'approbation du PLU emporte la modification du périmètre.

Les pièces constitutives des dossiers d’enquête publique sont celles prévues aux articles L. 123-1 et R. 123-6 du Code 
de l'environnement.

Les tracés des périmètres sont annexés aux PLU conformément à l'article L. 621-30 du Code du patrimoine.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

- pour les périmètres de protection : le monument ou la partie de monument classé ou inscrit ou classé et inscrit.

1.5.2 - Les assiettes

- tout ou partie d'un immeuble,
- un ou des périmètres définis autour du monument :

• soit le rayon de 500 mètres fixé par la loi,
• soit un périmètre étendu au-delà des 500 mètres ou au contraire réduit (bâtiments industriels, édicules ru-
raux, ...) ou encore spécifique (cône de vue, perspective monumentale, ...),
• soit un périmètre limité à des secteurs géographiques les plus sensibles ou étendu à des éléments de pay-
sage situés au-delà des 500 mètres mais entretenant avec le monument une relation forte (perspective d'une 
voie, paysage écrin, ...).

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Les générateurs peuvent être des objets géométriques de type :

- polygone pour représenter les contours d'un monument,
- un symbole en forme de triangle pour indiquer une façade, un puits ou tout autre élément de petite taille qu'on ne 
peut détourer pour cause de lisibilité,
- polyligne pour représenter un mur, une façade.
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Ex. : un polygone représentant les 

contours d'une église

Ex. : un triangle représentant une 

sculpture

Ex. : une polyligne représentant le 

tracé d'une façade

2.1.2 - Les assiettes

Les assiettes peuvent être objet géométriques de type :

- zone tampon pour indiquer un périmètre de protection de 500 mètres généré depuis le contour de l'immeuble ins-
crit ou classé,
- polygone pour indiquer un périmètre de protection modifié dessiné à la parcelle.

Ex. : un périmètre de protection de 

500 mètres (zone tampon)

Ex. : un périmètre de protection 

modifié (polygone)

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les générateurs sont numérisés - soit sur fond IGN Edr 25 ou Scan 25 ou préférentiellement sur 

référentiel à grande échelle BD parcellaire ou Orthophotoplan.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000
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3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,
- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche bâti).

 Précisions liées à GéoSUP :

3 types de générateur sont possibles pour une sup AC1 :

- une polyligne : correspondant au tracé d'un monument de type linéaire (ex. : un mur de clôture),
- un point : correspondant au centroïde d'un monument (ex. : un menhir),
- un polygone : correspondant  au tracé d'un monument de type surfacique (ex. : un bâtiment).
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude AC1 (ex. : un châ-
teau ayant à la fois un bâtiment et un mur de clôture).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type linéaire :
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- dessiner le monument à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du monument à l'aide de l'outil symbole   (police MapInfo 3.0 Compatible, 
taille 12, symbole étoile, couleur noir).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner le monument à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour  différencier  le  type de représentation  graphique du générateur  dans GéoSUP (inscrit  ou classé),  le  champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AC1_I pour les monuments inscrits,
- AC1_C pour les monuments classés.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup AC1 :

-  une surface : correspondant à l'emprise du périmètre de protection du monument historiques.

 Numérisation :

Si l'assiette est un périmètre de protection de 500 mètres : 

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier AC1_SUP_GEN.tab et l'en-
registrer sous le nom AC1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier AC1_ASS.tab puis créer un tampon de 500 mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier AC1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

Si l'assiette est un périmètre de protection modifié :

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_ASS.tab.
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- dessiner les périmètres modifiés à l'aide de l'outil  polygone   (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel)

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour  différencier  le  type  de représentation  graphique du  générateur  dans  GéoSup (inscrit  ou  classé),  le  champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AC1_I pour les monuments inscrits,
- AC1_C pour les monuments classés.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (périmètre de protection de 500 mètres ou périmètre de protection 
modifié), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie AC1_I - monuments historiques inscrits le champ TYPE_ASS doit être égale à Périmètre de pro-
tection de 500 m ou Périmètre de protection modifié (respecter la casse),
- pour la catégorie AC1_C - monuments historiques classés le champ TYPE_ASS doit être égale à Périmètre de pro-
tection de 500 m ou Périmètre de protection modifié (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.
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3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : un menhir)
 Triangle isocèle de couleur orangée Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Linéaire

(ex. : un mur d'enceinte)

Polyligne double de couleur orangée 

composée de traits  perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Surfacique

(ex. : un château)

Polygone  composée  d'un  carroyage 

de couleur orangée et transparent

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  un  périmètre  de 

protection  modifié)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée  à 45° de couleur  orangée 

et transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Zone tampon

(ex. : un périmètre de 500 

mètres)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée  à 45° de couleur  orangée 

et transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE AC4
ZONES DE PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL, URBAIN ET PAYSAGER

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine

B - Patrimoine culturel

c) Patrimoine architectural et urbain

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP)  :

Instaurées par les articles 69 à 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre  
les communes, les départements, les régions et l'État, les ZPPAUP avaient vocation à délimiter des espaces bâtis ou 
non  autour des monuments historiques et dans les quartiers, sites et espaces à protéger ou à mettre en valeur pour 
des motifs d'ordre esthétique, historique ou culturel.

À l'intérieur de ces zones, étaient fixées des prescriptions particulières en matière d'architecture et de paysage pour 
les travaux de construction, de démolition, de déboisement, de transformation et de modification de l'aspect des  
immeubles.

Ces zones évoluent aujourd'hui en « Aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine ».

Les aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine (AVAP) :

L'article 28 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet  2010 portant engagement national pour l'environnement,  dite loi  
Grenelle II, a instauré le dispositif des aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine (AVAP) qui, sans en 
remettre en cause les principes fondateurs, se substituent désormais à celui des zones de protection du patrimoine  
architectural, urbain et paysager (ZPPAUP).
Ce nouveau dispositif a pour ambition de développer une nouvelle approche de la gestion qualitative des territoires 
en intégrant à l'approche patrimoniale et urbaine de la ZPPAUP les objectifs de développement durable.

La loi du 12 juillet 2010 a institué un délai de 5 ans, à compter de la date de son entrée en vigueur, pour que les  
communes substituent des AVAP aux ZPPAUP. Pendant ce délai les ZPPAUP continuent de produire leurs effets de 
droit.

Dans les ZPPAUP encore en vigueur et dans les AVAP les travaux ayant pour objet ou pour effet de transformer ou de  
modifier l'aspect d'un immeuble, bâti ou non, sont soumis à une autorisation préalable qui peut être assortie de 
prescriptions particulières.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

- Articles 70 à 72 de la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, 
les départements et l'État modifiés par l'article 6 de la loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise 
en valeur des paysages et par l'article 112 de la loi  n° 2002-276 du 27 février 2002,
- Décret n°84-304 du 25 avril 1984 relatif aux zones de protection du patrimoine architectural et urbain modifié 
par  le  décret  n°99-78  du  5  février  1999  relatif  à  la  commission  régionale  du  patrimoine  et  des  sites  et  à 
l'instruction de  certaines autorisations de travaux (art. 16),  puis par le décret n°2007-487 du 30 mars 2007.

Textes en vigueur     :

Code du patrimoine :
- Art. L. 642-1 à L. 642-5 et articles D 642-1 à D 642-10 : définition et création d'une AVAP
- Art. L. 642-6 et L. 642-7 et articles D 642-11 à D 642-28 : les travaux en AVAP
- Art. L. 642-8 : la transformation des ZPPAUP en AVAP

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées

- une ou des communes,
- un EPCI compétent en matière de 
plan local d'urbanisme,

- Commune(s),
- EPCI compétent en matière de PLU,

- Commission régionale du 
patrimoine et des sites (CRPS).
- Commission locale de l'AVAP

1.4 - Procédures d'instauration, de modification et de suppression

 Procédure d'instauration :

A l'initiative :

- soit du ou des conseils municipaux intéressés,
- soit de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme,

Étude  du  projet  conduite sous  l'autorité  du  ou  des  maires  ou  de  l’établissement  public  de  coopération 
intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, avec l'assistance de l'architecte des Bâtiments 
de France.

Après  enquête  publique  ouverte  par  le  maire  ou  le  président  de  l'établissement  public  de  coopération  
intercommunale  (EPCI)  compétent  en  matière  de  plan  local  d'urbanisme  (PLU) ,  puis  avis  de la  commission 
régionale du patrimoine et des sites et accord du ou des conseils municipaux concernés ou de l'organe délibérant de  
l'EPCI.

Création de la servitude :

Par délibération de la commune ou de l'EPCI après accord du préfet.
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Le dossier du projet de la servitude comprend :
- un rapport de présentation auquel est annexé le diagnostic architectural, patrimonial et environnemental,
- un règlement comportant des prescriptions,
-  un  document  graphique faisant  apparaître  le  périmètre  de  la  servitude,  la  typologie  des  constructions,  les 
immeubles protégés et le cas échéant les conditions spéciales relatives à l'implantation, à la morphologie et aux 
dimensions des constructions

 Procédures d'évolution de l'AVAP :

Art. L. 642-3 :
La révision de tout ou partie d'une AVAP a lieu dans les formes prévues pour sa création

Art. L. 642-4 :
Une AVAP peut être modifiée lorsqu'il n'est pas porté atteinte à l'économie générale de ses dispositions relatives à la 
protection du patrimoine bâti et des espaces

 Procédure d'évolution de la ZPPAUP en AVAP :

Article L.642-8 :
Les ZPPAUP continuent à produire leurs effets de droit jusqu'à ce que s'y substitue des AVAP.
La révision d'une ZPPAUP conduit à l'établissement d'une AVAP.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Un patrimoine d'intérêt culturel, architectural, urbain, paysager, historique ou archéologique à protéger :

- quartiers,

- espaces urbains et naturels

- monuments historiques

- gisements archéologiques

1.5.2 - Les assiettes

L'assiette peut représenter :
- une zone (périmètre précisément délimité),
- des parties de zone.

Nota Bene :
Les périmètres de protection instaurés en application des articles  L.  621-30, L.  621-31 et L.  621-32 du Code du  
patrimoine :
- doivent être conservés en dehors du périmètre de l'AVAP pour les monuments historiques situés au sein de l'AVAP ;
- doivent être supprimés à l'intérieur du périmètre de l'AVAP en ce qui concerne les monuments historiques situés en  
dehors de l'AVAP ;
- doivent être totalement supprimés en ce qui concerne les monuments historiques situés à l'intérieur de la ZPPAUP ;
- doivent être supprimés à l'intérieur du périmètre de la ZPPAUP en ce qui concerne les monuments historiques situés  
en dehors de la ZPPAUP ;

Les servitudes instaurées en application de l'article L. 341-1 du Code de l'environnement relatif aux sites inscrits :
- doivent être supprimées à l'intérieur de l'AVAP ou de la ZPPAUP.
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2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est obligatoirement de type surfacique.

Pour cette servitude, le générateur et l'assiette se superposent et se confondent.

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette est obligatoirement de type surfacique. Pour cette servitude, le générateur et l'assiette se superposent et se 

confondent.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Dans la mesure du possible, la BD parcellaire sera utilisée comme référentiel de saisie.

Résolution  spatiale, celle de la BD parcellaire : 5m

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/2000
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3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger  à  partir  du  site  du  PND Urbanisme  (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178)  les 
documents suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AC4_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départementale.

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup AC4 :

- un polygone : correspondant au tracé de la ZPPAUP ou AVAP.

Remarque : plusieurs générateurs  sont  possibles  pour une même servitude AC4 (ex. :  plusieurs  secteurs  peuvent 
définir le périmètre d'une ZPPAUP ou AVAP sur une commune).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AC4_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type surfacique :

- dessiner la ZPPAUP ou AVAP à l'aide de l'outil polygone         (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :
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- dessiner les différents générateurs à l'aide de l'outil  précédemment cité puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour  différencier  le  type  de représentation  graphique du  générateur  dans  GéoSup (inscrit  ou  classé),  le  champ 
CODE_CAT doit être alimenté par :

- AC4 pour les ZPPAUP ou AVAP

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup AC4 :

- un polygone : correspondant au périmètre de la ZPPAUP ou de l'AVAP

 Numérisation :

L'assiette  d'une  servitude  AC4  est  égale  au  tracé  du  générateur.  Une  fois  la  numérisation  des  générateurs 
entièrement achevée, il conviendra donc de faire une copie du fichier AC4_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le 
nom AC4_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier AC4_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir  les  données  alphanumériques  liées  aux  générateurs  conformément  aux  consignes  de  saisie  figurant  au 
chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour  différencier  le  type  de représentation  graphique du  générateur  dans  GéoSup (inscrit  ou  classé),  le  champ 
CODE_CAT doit être alimenté par :

- AC4 pour les ZPPAUP ou AVAP
Pour  différencier  le  type  d'assiette  dans  GéoSup  (patrimoine  archi  &  urbain),  le  champ TYPE_ASS  doit  être  en 
adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

-  pour  la  catégorie  AC4  -  Patrimoine  architectural  et  urbain le  champ  TYPE_ASS doit  être  égale  à  Zone  de 
protection (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

- Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AC4_SUP_COM.tab.
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- Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de 
saisie figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  une  zone  ou  une 

partie  de  zone  de 

protection)

Polygone composée d'aucune trame

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  une  zone  ou  une 

partie  de  zone  de 

protection)

Polygone  composée  d'un  carroyage 

de couleur orangée et transparent

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :
- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,
conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDE DE TYPE I4
SERVITUDE RELATIVE AU TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A - Énergie

a) Électricité et gaz

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit de deux catégories de servitudes instituées par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie.

a) Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de      l’article 12    concernant toutes les distributions d'énergie 
électrique :

- servitude d’ancrage permettant d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électrici-
té, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments,
- servitude de surplomb permettant de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés privées,
- servitude de passage ou d’appui permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines, ou des supports 
pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équiva-
lentes,
- servitude d’élagage et d’abattage d’arbres permettant de couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant 
à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute,  
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.

Il s'agit de servitudes n'entraînant aucune dépossession du propriétaire  qui conserve le droit de démolir, réparer, 
surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de démarrer les travaux.

b) Les périmètres instaurés en application de l’article 12 bis de part et d’autre d'une ligne électrique aérienne  
de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts et à l’intérieur desquels :

- sont interdits :

• des bâtiments à usage d'habitation,
• des aires d'accueil des gens du voyage,
• certaines catégories d’établissements recevant du public : structures d'accueil pour personnes âgées et per-
sonnes  handicapées,  hôtels  et  structures  d'hébergement,  établissements  d'enseignement,  colonies  de  va-
cances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air.

- peuvent être interdits ou soumis à prescriptions :

• d’autres catégories d'établissements recevant du public,
• des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et fabriquant, utili-
sant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou combustibles,
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sans toutefois qu’il puisse être fait obstacle à des travaux d’adaptation, de réfection ou d’extension de l’exis-
tant sous réserve néanmoins de ne pas augmenter la capacité d’accueil d’habitants dans le périmètre des ser -
vitudes.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Chronologie des textes :

- loi du 15 juin 1906 (art. 12) sur les distributions d’énergie,
- décret du 3 avril 1908 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie élec-
trique (abrogé par le décret du 29 juillet 1927),
- décret du 24 avril 1923 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 en ce qui concerne les concessions 
de transport d’énergie électrique à haute tension accordées par l’État (abrogé par le décret du 29 juillet 1927),
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298),
- décret du 29 juillet 1927 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie(art. 
52 et 53 modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de l’article 12) (abrogé par le décret 50-640),
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, sur la nationalisation de l’électricité et du gaz,
- décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la natio -
nalisation de l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de DUP en matière d’électricité et de gaz et pour  
l’établissement des servitudes prévues par la loi. (abrogés par le décret 70-492 ),
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d'énergie et de la loi  du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique (art.  1 à 4 relatifs  aux 
conventions de reconnaissance des servitudes de l’article 12),
- décret n° 70-492 du 11 juin1970 pris pour l’application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant 
la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 
de servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes, modifié par :

• décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970,
• décret n° 93-629 du 25 mars 1993 modifiant le décret du 11 juin 1970,
• décret n°2004-835 du 19 août 2004 relatif aux servitudes d'utilité publique prévues par l’article 12bis de la 
loi du 15juin 1906 sur les distributions d’énergie,
• décret n° 2009-368 du 1er avril 2009 relatif aux ouvrages électriques à haute et très haute tension réalisés 
en technique souterraine.

- loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (art. 5)  introduisant 
un article 12bis dans la loi du 15 juin 1906.

Textes de référence en vigueur :

- loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée,
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298),
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée,
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4 ),
- décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a)  Concernant  les  servitudes  instaurées  en 
application de  l’article 12 :

- les  concessionnaires  ou  titulaires  d'une 

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  
l’article 12 :

- les bénéficiaires,

Dernière actualisation : 06/05/2011 3/11



autorisation de transport d'énergie électrique.

b)  Concernant  les  servitudes  instaurées  en 
application de l’article 12 bis :

- l'Etat,
- les communes,
- les exploitants.

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement (MEDDTL) - Direction générale de 
l'énergie et du climat (DGEC),
- les directions régionales de l'environnement, de l'aménage-
ment et du logement (DREAL).

b) Concernant les servitudes instaurées en application de 
l’article 12 bis :

- les directions régionales de l'environnement, de l'aménage-
ment et du logement (DREAL).

1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  l’article 12 :

I – Champ d'application

Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de l'article 12  peuvent bénéficier  :

- aux distributions d'énergie électrique déclarées d'utilité publique, la DUP étant prononcée en vue de l’exercice de 
servitudes sans recours à l'expropriation et dans les conditions suivantes :

• pour des ouvrages d’alimentation générale ou de distribution aux services publics et si tension < 63kV  : 

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées et l’em-
placement des autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de transformation
- sans enquête publique,
- avec éventuelle étude d'impact soumise à simple consultation,
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés,
- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité.

• pour des lignes directes de tension < 63kV :

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées ainsi que 
l’emplacement et l'identité des exploitants des autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que 
les postes de transformation
- avec éventuelle étude d'impact
- après enquête publique conformément au code de l’expropriation
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 63 kV, mais < 225kV :

- sur production d'une carte au 1/25000 (1/50000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé 
des lignes projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les 
postes de transformation avec, pour les lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants,
- au vu d'une étude d'impact,
- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons souter-
raines < 225kV,
-  par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés,
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- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou par arrêté conjoint  
du ministre chargé de l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme  si la DUP emporte mise en 
compatibilité du document d'urbanisme.

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 225kV :

- sur production d'une carte au 1/25 000 (1/50 000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé 
des lignes projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les 
postes de transformation avec, pour les lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants,
- au vu d'étude d'impact,
- sur demande adressée au ministre chargé de l’électricité qui transmet, pour instruction, au préfet du 
département ou à un préfet coordonnateur si plusieurs départements concernés,
- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons souter-
raines de tension  = 225kV et d’une longueur < ou = 15 km,
- par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l'électricité  
et du ministre chargé de l'urbanisme si la DUP emporte mise en compatibilité du document d'urba-
nisme.

- aux distributions d’énergie électrique placées sous le régime de la concession ou de la régie, non déclarées d'utilité  
publique mais réalisées avec le concours financier de l’État, des départements, des communes, des syndicats de com-
munes , le bénéfice des servitudes de l'article 12 leur étant accordé sous les conditions suivantes :

• sans DUP, en application de l'article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925,
• sous réserve d'une DUP, s’agissant de la servitude d’appui prévue par l’alinéa 3° de l'article 12, lorsque 
l’emprise des supports dépasse 1m².

II  - Mode d'établissement 

- à l’initiative du demandeur, après notification des travaux projetés directement aux propriétaires des fonds concer-
nés par les ouvrages

- par convention amiable entre demandeur et propriétaires concernés par l’une ou l’autre des  servitudes

- à défaut, par arrêté préfectoral pris :

• sur requête adressée au préfet précisant la nature et l’étendue des  servitudes à établir,
• au vu d'un plan et un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par 
les servitudes,
• après approbation par le préfet du projet de détail des tracés de lignes,
• après enquête publique.

et  notifié au demandeur, à chaque exploitant et à chaque propriétaire concerné.

b) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 bis  :

La procédure d’institution est conduite par le préfet de département et les servitudes sont instaurées :

- sur production notamment d'un plan parcellaire délimitant le périmètre d'application des servitudes,
- après enquête publique conformément au code de l’expropriation,
- arrêté préfectoral emportant déclaration d'utilité publique des servitudes de l'article 12bis à l'intérieur du périmètre 
délimité.

 Procédure de suppression :

La suppression de tout ou partie des servitudes instaurées en application de l'article 12bis est prononcée par arrêté 
préfectoral.
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1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

a) Les générateurs des servitudes prévues à l’article 12 sont l'ensemble des installations de distribution d'énergie 
électrique, notamment :

- les conducteurs aériens d'électricité,
- les canalisations souterraines de transport d'électricité,
- les supports de conducteurs aériens,
- des ouvrages, tels que les postes de transformation, etc...

b) Les générateurs des servitudes instaurées en application de l’article 12 bis sont :

- des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts.

1.5.2 - Les assiettes

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  l’article 12 :

Assiette de la servitude prévue à l'alinéa 1° :

- murs ou façades donnant sur une voie publique,
- toits et terrasses de bâtiments accessibles de l'extérieur.

Assiette de la servitude prévue aux alinéas 2° et 4° :

- le tracé de la ligne électrique

Assiette de la servitude prévue à l'alinéa 3° :

- le tracé de la canalisation souterraine,
- l'emprise du support du conducteur aérien.

b) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 bis  :

L'assiette est constituée par un périmètre incluant au maximum :

- des cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est égal à :

- 30 mètres (40 mètres pour des lignes de tension > ou = 350 kV),
- ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure.

- une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils sont au repos,

- des bandes d'une largeur de 10 mètres, portée à 15 mètres pour des lignes de tension > ou = 350 kV,  de part et 
d'autre du couloir prévu au 2°.

2 - Bases méthodologiques de numérisation
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2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est l'axe d'une ligne électrique et ses supports, ou d'une canalisation souterraine d'électricité.

Méthode : identifier la ligne électrique par un repérage visuel et la représenter en linéaire.

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication.

Sa représentation graphique doit cependant la différencier du générateur, et distinguer par ailleurs lignes aériennes 
et lignes souterraines.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : La construction graphique du générateur  et  de l'assiette  peut s'établir  préférentiellement  à 

partir  du  référentiel  à  grande  échelle  (couche  transport-énergie  /  ligne  électrique  de  la 

BDTopo).

Scan25 ou référentiel à grande échelle (topographique ou parcellaire)

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000

Métrique ou déca-métrique suivant le référentiel.

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable
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Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom I4_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (une ligne électrique traverse généralement plu-
sieurs communes d'un point a vers un point b),
- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche transport énergie).

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup I4 :

- une polyligne : correspondant au tracé de la ligne électrique aérienne ou souterraine.

Remarque :

Plusieurs générateurs sont possibles pour une même servitude I4 (ex. : départ de plusieurs lignes électriques à partir 
d'un centre : aériennes ou souterraines)

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom I4_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est tracé de façon continu :

- dessiner la ligne électrique à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est tracé de façon discontinu :

- dessiner les portions de lignes électriques à l'aide de l'outil polyligne   (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 
pixel) puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide de l'outil précédemment cité puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :
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Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (souterraine ou aérienne), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- I4_A pour les lignes électriques aériennes,
- I4_S pour les lignes souterraines.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup I4 :

-  une polyligne : correspondant à l'emprise de la ligne électrique.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude I4 est égale au tracé du générateur. Une fois la numérisation des générateurs entièrement  
achevée, il conviendra donc de faire une copie du fichier I4_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom I4_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier I4_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (souterraine ou aérienne), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- I4_A pour les lignes électriques aériennes,
- I4_S pour les lignes souterraines.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (souterraine ou aérienne), le champ TYPE_ASS doit être en adéqua-
tion avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie I4_A - ligne électrique aérienne le champ TYPE_ASS doit être égale à Ligne électrique aérienne 
(respecter la casse).,
- pour la catégorie I4_S - ligne électrique souterraine le champ TYPE_ASS doit être égale à Ligne électrique sou-
terraine (respecter la casse)..

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom I4_SUP_COM.tab.
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Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. :  une  ligne  électrique 

aérienne)

Polyligne de couleur  rose composée 

de  sigle  inférieur  supérieur  et 

d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250

Linéaire

(ex. :  une  ligne  électrique 

souterraine)

Polyligne discontinue de couleur rose 

composée  de  traits  perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. :  une  ligne  électrique 

aérienne)

Polyligne de couleur  rose composée 

de  sigle  inférieur  supérieur  et 

d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250

Linéaire

(ex. :  une  ligne  électrique 

souterraine)

Polyligne discontinue de couleur rose 

composée  de  traits  perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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Ministère de l'Écologie, du Développement durable,
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Direction générale de l'Aménagement,
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VOS REF. : Direction Départementale des Territoires

et de la Mer du GARD
NOS REF. : LE-ING-CDI-MAR-SCET-16-PLU-PC Service Urbanisme et Habitat

89 rue Weber

INTERLOCUTEUR : NOGUES Marion 30907 NIMES CEDEX

TEL. : 04 88 67 43 49

MAIL : marion.nogues@rte-france.com À l’attention de Mme CREPIEUX Carole  

OBJET :  Révision Plan Local d’Urbanisme

 Commune de FOURQUES

« Porter à Connaissance »

  

Marseille, le 11 février 2016

Madame,

Vous nous informez, par courrier du 30 décembre 2015, que la commune de FOURQUES a prescrit  par
délibération du Conseil Municipal, la révision de son Plan Local d’Urbanisme.

À ce titre, nous vous signalons que RTE, gestionnaire du Réseau Public de Transport d’Electricité, exploite
sur le territoire de cette commune l’ouvrage d’énergie électrique à Haute Tension indice B  (> 50 000 V)
suivant : 

 Ligne aérienne 63 000 volts JONQUIERES - TRINQUETAILLE

Cet  ouvrage doit être inscrit sur la liste et le plan des servitudes (Servitude I4 – Code de l’Energie) en annexe
au  P.L.U., conformément à l’article L 126-1 du Code de l’Urbanisme. Nous vous joignons la cartographie au
1/25 000 qui positionne ce dernier sur cette commune.

Nous attirons votre attention sur la spécificité technique des ouvrages HTB de RTE (postes et lignes) : 

 en   hauteur  et  en  tenue  mécanique,  ils  sont  soumis  à  des  règles  techniques  propres  (arrêté
technique interministériel). Ils peuvent être déplacés, modifiés ou surélevés pour diverses raisons
pendant  leur  durée  de  vie.  RTE  doit   donc  pouvoir  conserver  la  possibilité  de  modifier  ses
installations à tout moment  pour répondre à ces exigences techniques ;

  leurs abords doivent faire l’objet d’un entretien tout particulier afin de garantir la sécurité des tiers
(élagage et abattage d’arbres notamment) et leur accès doit être préservé à tout moment ;

 les  clôtures  de  nos  postes  électriques  également  sont  soumises  à  des  règles  propres  (arrêté
technique interministériel). Elles sont en général d’une hauteur de 2,60 m, mais peuvent aller jusqu’à
3,20 m si des bavolets sont nécessaires, ceci toujours pour la sécurité des tiers.

             Centre développement & ingénierie Marseille
            46, avenue Elsa Triolet CS 20022
            13417 MARSEILLE Cedex 08
            Tél. Standard : 04.88.67.43.00

www.rte-france.com
05-09-00-COUR



 C’est pourquoi :

 nous demandons à ce qu’il soit maintenu, hors Espaces Boisés Classés, un couloir d’une largeur de :

- 50 m (pour ligne aérienne 63 000 volts)

axé sous le tracé de notre ouvrage sur les plans de zonage, si toutefois ce dernier venait à passer dans

des EBC, afin d’en conserver la compatibilité avec le PLU.

 il est également important que le règlement, au Titre I, dans ses dispositions générales, ou au niveau
des  dispositions  applicables  à  chaque  zone,  précise  que  « les  constructions  et  installations
nécessaires au fonctionnement du Réseau Public de Transport d’Electricité,  ainsi que les
affouillements et les exhaussements qui leur sont liés » sont autorisés, même si ces installations
ne respectent pas le corps de la règle de la zone concernée.

Nous vous saurions gré de bien vouloir porter toutes ces informations à la connaissance de Monsieur le Maire
de la commune de FOURQUES, conformément aux dispositions de l’article R 121-2 du Code de l’Urbanisme et
de nous consulter lors de la phase de projet de P.L.U. arrêté.

Enfin, nous vous précisons que l’exploitation et la maintenance de l’ouvrage cités ci-dessus sont assurées par
le G.M.R. (Groupe Maintenance Réseaux) CEVENNES. Aussi, pour tous travaux ou projets de construction
soumis à autorisation ou déclaration, ou demande de certificat d’urbanisme, et situés à proximité (bande de
100 mètres de part et d’autre de l’axe de ces ouvrages), nous vous demandons de bien vouloir consulter :

Réseau Transport d’Electricité (RTE)   

Groupe Maintenance Réseaux  (GMR)  CEVENNES

Section Technique

18, Boulevard Talabot -  BP 9

30006  NIMES CEDEX 4

 (Tél. standard : 04.66.04.52.00)

Nous vous remercions de bien vouloir informer le service instructeur de ces autorisations pour la commune 

de FOURQUES.

Nous vous prions d’agréer, Madame,  l’expression de nos salutations distinguées.   

Chef du Service Concertation Environnement Tiers

Isabelle ODONE-RAYBAUD
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       P.J. –   Plan
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FOURQUES

échelle : 1/25 000°

OUVRAGES ELECTRIQUES
TRAVERSANT LA COMMUNE DE :

N° OG - SIG : SIAOICET - 1601_00 ind 0
Sources : RTE BV CNER Octobre 2015, IGN

Vérifié :BE/ SIGEO PADessiné : 12/01/2016M. NOGUES

HERAULT

AVEYRON

ARDECHE
LOZERE

GARD

BOUCHES-DU-RHONE

VAUCLUSE

Ligne aérienne 63 000 Volts
JONQUIERES - TRINQUETAILLE

Limite communale





SERVITUDE DE TYPE I3
SERVITUDES RELATIVES AU TRANSPORT DE GAZ NATUREL

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A - Énergie

a) Électricité et gaz

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s’agit des servitudes énumérées à l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et  
du gaz, ainsi qu'à l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie, et plus particulièrement :

- de la servitude d'abattage d'arbres dont le titulaire d'une autorisation de transport de gaz naturel peut faire usage 
lors de la pose de canalisations ,
- et de la servitude de passage permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés 
non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes.

Ces servitudes s'entendent sans dépossession de propriété :  le propriétaire conserve le droit de démolir, réparer, 
surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de démarrer les travaux.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Chronologie des textes :

- Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée sur les distributions d’énergie,
- Décret du 29 juillet 1927 portant règlement d'administration publique (RAP) pour l'application de la loi du 15 juin 
1906 sur les distributions d'énergie (art. 52 et 53 modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de l’article 
12) - abrogé par le décret n° 50-640 du 7 juin 1950,
- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz,
- Décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la natio -
nalisation de l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de déclaration d'utilité publique en matière 
d’électricité et de gaz et pour l’établissement des servitudes prévues par la loi - abrogés par le décret n° 70-492 du  
11 juin 1970,
- Décret n° 64-81 du 23 janvier 1964 portant RAP en ce qui concerne le régime des transports de gaz combustibles 
par canalisations (art. 25) - abrogé par le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985,
- Décret n° 70-492 du 11/06/1970 pris pour l’application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant 
la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 
de servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes, modifié notamment par :

• Décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 (art. 2 et 8-1 à 10),
• Décret n° 93-629 du 25 mars 1993,
• Décret n° 2003-999  du 14 octobre 2003.
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- Décret 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations modifié 
(art. 5 et 29),
- Loi  2003-8 du 3 janvier 2003 relative au marché du gaz et de l’électricité et aux services publics de l’énergie 
(art.24).

Textes de référence en vigueur :

- Loi du 15 juin 1906  modifiée (art. 12),
- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée (art. 35),
- Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4),
- Décret n° 70-492 du 1/06/1970 modifié (titre I – chapitre III et titre II),
- Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 modifié (art. 5 et 29),
- Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 modifiée (art.24).

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Les transporteurs de gaz naturel. - les bénéficiaires,
- le MEDDTL - Direction générale de l'énergie et du cli-
mat (DGEC),
- les directions régionales de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement  (DREAL).

1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression

I - Déclaration préalable d'utilité publique (DUP) des ouvrages de transport et de distribution de gaz en vue de 
l’exercice de servitudes.

Conformément aux dispositions des articles 2 à 4 et 8-1 à 10 du Décret n° 70-492 et des articles 6 à 9-II du Dé-
cret n° 85-1108,

a) Cette DUP est instruite :

- par le préfet ou les préfets des départements traversés par la canalisation

NB :  pour les canalisations soumises à autorisation ministérielle, si plusieurs préfets sont concernés par la canalisa-
tion, un préfet coordonnateur désigné par le ministre chargé de l’énergie centralise les résultats de l’instruction.

- le dossier de DUP comprend notamment les pièces suivantes :

• Avant le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 :

- une carte au 1/10 000 sur laquelle figurent le tracé des canalisations projetées et l'emplacement des 
autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de sectionnement ou de détente.

• Depuis le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 :

- une  carte  au  1/25  000 comportant  le  tracé  de  la  ou des canalisations  projetées  permettant  de 
connaître les communes traversées, avec l'indication des emprunts envisagés du domaine public,
- une seconde carte établie à l'échelle appropriée et permettant de préciser, si nécessaire, l'implanta-
tion des ouvrages projetés.
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b) La DUP est  prononcée :

- par Arrêté du préfet ou arrêté conjoint des préfets  intéressés,
- et en cas de désaccord, par Arrêté du ministre chargé de l’énergie.

NB : à compter du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 et jusqu'au Décret n° 2003-999 du 14 octobre 2003, la DUP  
était prononcée par arrêté ministériel pour les ouvrages soumis au régime de la concession.

II - Établissement des servitudes.

Conformément à l'article 11 et suivants du Décret n°70-492, les servitudes sont établies :

- après que le bénéficiaire ait notifié les travaux projetés directement aux propriétaires des fonds concernés par les  
ouvrages,
- par convention amiable entre le bénéficiaire et les propriétaires concernés par les servitudes requises,
- à défaut, par arrêté préfectoral pris :

• sur requête adressée par le bénéficiaire au préfet précisant la nature et l’étendue des  servitudes à établir,
• au vu d'un plan et d'un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par 
les servitudes,
• après enquête publique.

- et notifié au demandeur, à chaque exploitant et à chaque propriétaire concerné.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

- une ou des canalisations de transport et distribution de gaz,
- des ouvrages annexes tels que les postes de sectionnement ou de détente.

1.5.2 - Les assiettes

- le tracé de la ou des canalisations,
- l’emprise des annexes.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs
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Le générateur est l'axe de l'ouvrage de distribution, de transport ou de collecte de gaz.

Méthode : identifier l'ouvrage par un repérage visuel et en représenter l'axe en linéaire.

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Le Scan 25 ou le référentiel à grande échelle

Précision  de  positionnement  (absolu)  :  de  l'ordre  de  5  à  10  m  selon  rapport  à  l'échelle 

cartographique du document source.

Précision : Échelle de saisie maximale, 

Échelle de saisie minimale, 

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom I3_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :
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- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (une canalisation traverse généralement plusieurs 
communes d'un point a vers un point b),
- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche transport énergie).

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup I3 :

- une polyligne : correspondant au tracé de la canalisation de gaz.

Remarque : plusieurs générateurs sont possibles pour une même servitude I3 (ex. : départ de plusieurs canalisations à 
partir d'un centre de stockage).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom I3_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est tracé de façon continu :

- dessiner la canalisation de gaz à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est tracé de façon discontinu :

- dessiner les portions de canalisations de gaz à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 
pixel) puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide de l'outil précédemment cité puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour  différencier  le  type  de  représentation  graphique du  générateur  dans  GéoSup  (inscrit  ou  classé),  le  champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- I3 pour les canalisations de gaz.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup I3 :

- une polyligne : correspondant à l'emprise de la canalisation de gaz.

 Numérisation :
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L'assiette d'une servitude I3 est égale au tracé du générateur. Une fois la numérisation des générateurs entièrement  
achevée, il conviendra donc de faire une copie du fichier I3_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom I3_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier I3_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre  
4 du document Structure des modèles mapinfo.odt .

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- I3 pour les canalisations de gaz.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (canalisation de gaz), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation  
avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie I3 - canalisation de gaz le champ TYPE_ASS doit être égale à Canalisation de gaz (respecter la 
casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom I3_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l’emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP..

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. :  une  canalisation  de 

gaz)

Polyligne  double  de  couleur  noire 

d'épaisseur  égale  à  1  pixel  et 

composée de ronds roses

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. :  une  canalisation  de 

gaz)

Polyligne  double  de  couleur  noire 

d'épaisseur  égale  à  1  pixel  et 

composée de ronds roses

Rouge : 250

Vert : 0

Bleu : 250
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3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Décret no 2012-615 du 2 mai 2012 relatif à la sécurité, l’autorisation et la déclaration d’utilité
publique des canalisations de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques

NOR : DEVP1129128D

Publics concernés : maîtres d’ouvrage prévoyant la construction de canalisations de transport de gaz,
d’hydrocarbures et de produits chimiques, exploitants de ces ouvrages également désignés « transporteurs », et
collectivités sur le territoire desquelles sont implantées ces canalisations.

Objet : encadrement des procédures d’autorisation et de déclaration d’utilité publique relatives à la
construction et à l’exploitation des canalisations de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits
chimiques ; définition des règles relatives à la sécurité, à la protection de l’environnement et au contrôle
applicables à ces ouvrages ; définition des règles spécifiques à celles de ces canalisations relevant du service
public de l’énergie ; fixation du régime de redevances d’occupation du domaine public.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le décret simplifie les dispositions réglementaires applicables aux canalisations de transport pour le
gaz naturel, les hydrocarbures et les produits chimiques, précédemment fixées par treize décrets différents,
dorénavant regroupées dans un chapitre du code de l’environnement.

Au sein de ce chapitre, il définit la procédure d’autorisation des canalisations ou tronçons de canalisations
neufs. Il intègre dans cette procédure les dispositions en matière de police de l’eau pour les canalisations de
transport de produits liquides concernées.

Il définit la procédure de déclaration d’utilité publique lorsque celle-ci est demandée au titre de
l’approvisionnement énergétique, de la défense, du développement économique ou de la protection de
l’environnement.

Il fixe les règles générales applicables à la sécurité, à la protection de l’environnement et au contrôle des
canalisations durant les phases de conception, construction, pose, mise en service, exploitation, surveillance,
maintenance, arrêt temporaire ou définitif.

Il définit les règles particulières applicables aux canalisations de transport de gaz et aux canalisations de
transport d’hydrocarbures au titre du service public de l’énergie et de la maîtrise des approvisionnements
énergétiques.

Il définit les règles applicables à la maîtrise de l’urbanisation, notamment en ce qui concerne la
constructibilité des établissements recevant du public ou des immeubles de grande hauteur à proximité des
canalisations de transport.

Il définit les règles particulières applicables aux canalisations de distribution existantes dont les
caractéristiques dépassent certains seuils et interdit la construction de canalisations de distribution nouvelles
dont les caractéristiques dépassent ces seuils.

Il fixe les régimes de redevances pour l’occupation du domaine public par des canalisations.

Références : les textes modifiés par le présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de
cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). Le présent décret est pris pour
l’application de l’ordonnance no 2010-418 du 27 avril 2010.

Le Premier ministre,

Vu le règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la
classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges ;

Vu la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une procédure
d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles relatives aux services de
la société de l’information, et notamment la notification no 2011/0500/F ;

Vu le code de l’énergie, notamment les articles L. 121-32, L. 431-1, L. 432-8 à L. 432-10, L. 433-1,
L. 433-2, L. 433-12, L. 433-20, L. 632-1 et L. 632-2 ;
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Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 214-1, L. 214-7-2, L. 321-2, L. 555-1 à L. 555-30,
L. 554-1 à L. 554-5 et R. 554-1 à R. 554-38 ;

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;
Vu le code forestier, en particulier les articles L. 411-1 et R. 412-14 ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le code du patrimoine ;
Vu le code rural et de la pêche maritime ;
Vu le code de l’urbanisme ;
Vu la loi no 49-1060 du 2 août 1949 modifiée relative à la construction d’un pipe-line entre la Basse-Seine et

la région parisienne et à la création d’une société des transports pétroliers par pipe-lines ;
Vu la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations, et notamment ses articles 21 et 22 ;
Vu la loi no 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;
Vu le décret no 62-608 du 23 mai 1962 fixant les règles techniques et de sécurité applicables aux

installations de gaz combustible ;
Vu le décret no 84-617 du 17 juillet 1984 pris pour l’application de l’article 14 de la loi no 82-1153 du

30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs ;
Vu le décret no 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC et pris pour application de

l’article 14 de la loi no 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;
Vu les pièces du dossier dont il ressort que le public a été consulté sur le projet de décret ;
Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des normes) en date du

6 octobre 2011 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 18 octobre 2011 ;
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 25 octobre 2011 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 17 janvier 2012 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

TITRE Ier

SÉCURITÉ ET AUTORISATION DES CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ, D’HYDROCARBURES
ET DE PRODUITS CHIMIQUES ET DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE RELATIVE À CES
CANALISATIONS

Art. 1er. − Le code de l’environnement est ainsi modifié :
I. – Au 5o du I de l’article R. 121-1 le mot : « gazoducs » est remplacé par les mots : « canalisations de

transport de gaz, d’hydrocarbures ou de produits chimiques ».
Le 6o du même I est supprimé.

II. – Le 5 du tableau de l’article R. 121-2 est ainsi modifié :

Dans la colonne « Catégories d’opérations visées à l’article L. 121-8 », remplacer : « 5o Création de
gazoducs » par : « 5o Création de canalisations de transport de gaz, d’hydrocarbures ou de produits chimiques ».

Dans la colonne « Seuils et critères visés à l’article L. 121-8-I », remplacer : « Gazoducs de diamètre
supérieur ou égal à 600 mm et de longueur supérieure à 200 km » par : « Canalisations de transport de
diamètre supérieur ou égal à 600 millimètres et de longueur supérieure à 200 kilomètres ».

Dans la colonne « Seuils et critères visés à l’article L. 121-8-II », remplacer : « Gazoducs de diamètre
supérieur ou égal à 600 mm et de longueur supérieure à 100 km » par : « Canalisations de transport de
diamètre supérieur ou égal à 600 millimètres et de longueur supérieure ou égale à 100 kilomètres ».

Le 6 du même tableau est supprimé.

III. – Il est ajouté à l’article R. 162-1 un 14o ainsi rédigé :

« 14o Le transport par canalisation de gaz naturel, d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés, ou de produits
chimiques. »

IV. – Le 3.3.3.0 du tableau de l’article R. 214-1 est remplacé par les dispositions suivantes :

« 3.3.3.0. Canalisations de transports d’hydrocarbures liquides ou de produits chimiques liquides de longueur
supérieure à 5 kilomètres ou dont le produit du diamètre extérieur par la longueur est supérieur à 2 000 mètres
carrés (A). »
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Art. 2. − Au 2 de l’article 2 du décret du 17 juillet 1984 susvisé, les mots : « Les canalisations d’intérêt
général, autres que celles qui sont destinées aux transports de gaz régis par la loi no 46-628 du 8 avril 1946 sur
la nationalisation de l’électricité et du gaz, dont le coût est égal ou supérieur à 41 923 479,74 euros » sont
remplacés par les mots : « Les canalisations de transport pour lesquelles le maître d’ouvrage demande la
déclaration d’utilité publique autres que celles destinées au transport de gaz naturel, dont le coût est égal ou
supérieur à 42 000 000 euros ».

Art. 3. − Le titre V du livre V (partie réglementaire) du code de l’environnement est complété par un
chapitre V ainsi rédigé :

« CHAPITRE V

« Canalisations de transport de gaz,
d’hydrocarbures et de produits chimiques

« Section 1

« Seuils de l’autorisation

« Art. R. 555-1. − I. – Sont soumises à autorisation la construction et l’exploitation de toute canalisation de
transport qui vérifie les conditions du 1o ou du 2o ci-après :

« 1o Le fluide transporté est du dioxyde de carbone ou un gaz, un hydrocarbure, un produit chimique, se
présentant dans les conditions normales de température et de pression sous l’une des deux formes suivantes :

« – fluide gazeux inflammable ou nocif ou toxique ;
« – fluide liquide inflammable ;
« 2o La longueur de la canalisation est supérieure ou égale à 2 kilomètres ou le produit de son diamètre

extérieur par sa longueur est supérieur ou égal à 500 mètres carrés.
« Le caractère inflammable, nocif ou toxique d’un fluide s’entend au sens des définitions de l’annexe I du

règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la
classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges.

« II. – Par dérogation au I du présent article, le remplacement d’une canalisation existante ou d’un tronçon
de canalisation existante à l’intérieur de la bande de servitude forte définie à l’article L. 555-27, ou à défaut à
l’intérieur de la servitude amiable mentionnée au 8o de l’article R. 555-8, n’est pas soumis à autorisation si la
nature du fluide transporté n’est pas modifiée et si le diamètre et la pression maximale en service de la
canalisation ne sont pas augmentés. Ce remplacement est soumis aux dispositions prévues par les articles
R. 555-40 et R. 555-41.

« Section 2

« Procédure d’autorisation

« Art. R. 555-2. − Au sens de la présente section et des sections 3, 4 et 6, le terme transporteur désigne le
propriétaire d’une canalisation sauf, dans le cas d’une canalisation soumise à autorisation, stipulation contraire
approuvée par l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation.

« Sous-section 1

« Demande d’autorisation

« Art. R. 555-3. − Toute personne qui se propose de construire et d’exploiter elle-même ou de faire
exploiter par un tiers une canalisation de transport soumise à autorisation effectue une demande d’autorisation
conformément à la présente sous-section.

« Art. R. 555-4. − L’autorisation prévue à l’article L. 555-1 est accordée :
« 1o Par arrêté conjoint du ministre chargé de la sécurité du transport par canalisation et du ministre chargé

de l’énergie, s’il s’agit d’une canalisation de transport de gaz ou d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés, si l’une
des conditions suivantes est remplie :

« a) La canalisation est transfrontalière ;
« b) Elle présente un intérêt pour la défense nationale ;
« c) Le produit de son diamètre extérieur par sa longueur est supérieur à 10 000 mètres carrés ;
« d) L’autorisation est sollicitée par un nouvel opérateur dont l’activité principale relève de la mission de

service public du transport de gaz au sens de l’article L. 121-32 du code de l’énergie lorsqu’il s’agit de son
premier établissement sur le territoire national ;

« 2o Par arrêté du ministre chargé de la sécurité du transport par canalisation s’il s’agit d’une canalisation de
transport de produits chimiques, si l’une des conditions suivantes est remplie :

« a) La canalisation est transfrontalière ;
« b) Elle présente un intérêt pour la défense nationale ;
« c) Le produit de son diamètre extérieur par sa longueur est supérieur à 10 000 mètres carrés ;
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« 3o Par arrêté préfectoral en dehors des cas prévus aux 1o et 2o du présent article.

« Art. R. 555-5. − I. – Pour les canalisations soumises à autorisation ministérielle, la demande
d’autorisation est adressée au ministre chargé de la sécurité du transport par canalisation ainsi qu’au préfet du
département concerné ou, si le projet concerne plusieurs départements, au préfet coordonnateur de l’instruction
défini à l’article R. 555-6. Celui-ci en informe les préfets des autres départements concernés par les risques et
inconvénients dont la canalisation peut être la source et au moins ceux dont le projet prévoit la traversée ou
dont une partie du territoire est située à une distance du tracé prévu inférieure à :

« a) 500 mètres, si le fluide transporté est liquide dans les conditions normales de température et de pression
ou s’il est inflammable ou toxique ;

« b) 100 mètres, dans les autres cas.
« Elle est adressée en outre, le cas échéant, aux ministres concernés visés aux articles R. 555-4 et R. 555-15.
« II. – Pour les canalisations soumises à autorisation préfectorale, la demande est adressée au préfet du

département concerné ou, si le projet concerne plusieurs départements, au préfet coordonnateur de l’instruction
défini à l’article R. 555-6, qui en informe les préfets des autres départements concernés, selon les mêmes
critères que ceux applicables aux canalisations soumises à autorisation ministérielle.

« Art. R. 555-6. − Lorsque le projet concerne plusieurs départements, le préfet coordonnateur de
l’instruction du dossier est le préfet du département où est située la plus grande longueur de la canalisation.

« Art. R. 555-7. − Lorsqu’une demande de déclaration d’utilité publique des travaux de construction et
d’exploitation est simultanément présentée, la demande d’autorisation le mentionne.

« Art. R. 555-8. − La demande d’autorisation de construire et exploiter une canalisation de transport est
accompagnée d’un dossier, fourni en autant d’exemplaires que demandé par le préfet ou le préfet coordonnateur
de l’instruction pour assurer les consultations prévues par la présente section et, le cas échéant, la section 3, et
comportant les pièces suivantes :

« 1o S’il s’agit d’une personne physique, ses nom, prénom et domicile ou, s’il s’agit d’une personne morale,
sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du
signataire de la demande ; il est accompagné, pour les canalisations de transport de gaz relevant de la mission
de service public définie à l’article L. 121-32 du code de l’énergie, de la justification de l’existence d’un siège
social en France ou dans un Etat membre de l’Espace économique européen et de la désignation d’un
représentant fiscal en France ;

« 2o Un mémoire exposant les capacités techniques, économiques et financières du pétitionnaire. Ce mémoire
comporte une description des moyens dont le pétitionnaire dispose ou qu’il s’engage à mettre en œuvre en
termes d’organisation, de personnels et de matériels ;

« 3o Une présentation des caractéristiques techniques et économiques de l’ouvrage de transport prévu ainsi
que, le cas échéant, des raccordements à des ouvrages existants du même pétitionnaire ou à des ouvrages tiers ;

« 4o Une carte au 1/25 000 comportant le tracé de la ou des canalisations projetées permettant de connaître
les communes traversées, avec l’indication des emprunts envisagés du domaine public. Cette carte est
accompagnée, si nécessaire, d’une seconde carte permettant de préciser l’implantation des ouvrages projetés,
établie à l’échelle appropriée ;

« 5o Une étude de dangers élaborée par le pétitionnaire et sous sa responsabilité, analysant les risques que
peut présenter l’ouvrage et ceux qu’il encourt du fait de son environnement, et dont le contenu minimal est fixé
par l’article R. 555-39 ;

« 6o Eventuellement, toute convention liant l’entreprise à des tiers et relative à l’exploitation de la
canalisation ;

« 7o Eventuellement, toute convention liant l’entreprise à des tiers et relative soit au financement de la
construction, soit à l’usage de la canalisation, ces pièces n’étant pas jointes au dossier soumis à l’enquête
publique ;

« 8o Lorsque le pétitionnaire demande la déclaration d’utilité publique des travaux, la largeur des bandes de
servitudes qu’il sollicite conformément à l’article R. 555-34, ou lorsqu’il ne demande pas la déclaration d’utilité
publique, une annexe foncière indiquant la nature et la consistance des terrains qu’il se propose d’acquérir et
celles des servitudes qu’il se propose d’établir, par convention avec l’ensemble des propriétaires des terrains
concernés par le tracé du projet de canalisation, afin d’obtenir dans une bande d’au moins 5 mètres de largeur
des garanties équivalentes à celles fixées par les articles L. 555-27 et L. 555-28 ;

« 9o Une note justifiant le choix du tracé retenu parmi les différentes solutions possibles, au regard de
l’analyse des enjeux de sécurité et de protection de l’environnement effectuée dans le cadre de l’étude d’impact
et de l’étude de dangers ;

« 10o Un résumé non technique de l’ensemble des pièces prévues au présent article et, le cas échéant, à
l’article R. 555-9, sous une forme facilitant la prise de connaissance par le public des informations contenues
dans la demande d’autorisation.

« Art. R. 555-9. − La demande d’autorisation est complétée par les pièces suivantes, le cas échéant :
« 1o Pour une canalisation de transport dont les caractéristiques dépassent les seuils fixés par

l’article R. 122-2, l’étude d’impact prévue à l’article L. 122-1 dont le contenu est défini à l’article R. 122-5 et
complété par l’article R. 555-10 ;
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« 2o Lorsque les caractéristiques de la canalisation de transport ou des travaux ou aménagements liés à sa
construction dépassent les seuils fixés par l’article R. 214-1, un document indiquant les incidences des travaux
de construction et d’exploitation de la canalisation sur la ressource en eau et, le cas échéant, les mesures
compensatoires envisagées ainsi que la compatibilité du projet avec le schéma directeur et le schéma
d’aménagement et de gestion des eaux ;

« 3o L’évaluation mentionnée à l’article 5 du décret no 84-617 du 17 juillet 1984 pris pour application de
l’article 14 de la loi no 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs, lorsque les travaux
constituent un grand projet d’infrastructures tel que défini à l’article 2 dudit décret ;

« 4o Les conclusions du débat public ou de la concertation organisés, le cas échéant, en application de
l’article L. 121-8 ;

« 5o Pour les canalisations de transport dont l’autorisation de construire et exploiter est délivrée après
enquête publique, les trois derniers bilans et comptes de résultats de l’entreprise ou, le cas échéant, les
déclarations bancaires appropriées, ces pièces n’étant pas jointes au dossier soumis à l’enquête publique ;
toutefois, ces pièces ne sont pas exigées si le pétitionnaire a fourni ces documents à l’appui d’une demande
présentée dans le même département depuis moins d’un an.

« Art. R. 555-10. − L’étude d’impact mentionnée au 1o de l’article R. 555-9 comporte les dispositions
prévues pour prévenir ou remédier aux dommages liés à la construction ou à l’exploitation de la canalisation,
susceptibles de porter atteinte aux espaces naturels protégés ou reconnus, ou à l’espace agricole et forestier en
application des articles L. 112-3 et L. 123-24 du code rural et de la pêche maritime.

« Lorsque l’analyse détaillée des risques pour la protection de l’environnement et la présentation des
dispositions prévues pour les prévenir figurent dans l’étude de dangers prévue au 5o de l’article R. 555-9,
l’étude d’impact le mentionne.

« Sous-section 2

« Examen de l’état complet et régulier
du dossier et engagement de l’instruction

« Art. R. 555-11. − I. – Le préfet ou le préfet coordonnateur de l’instruction saisit le préfet de région en
application du 4o de l’article R. 523-9 du code du patrimoine relatif aux opérations d’archéologie préventive.

« II. – Lorsque l’importance particulière des dangers ou inconvénients de la canalisation le justifie, il peut
exiger la production, aux frais du pétitionnaire, d’une analyse critique de l’étude de dangers mentionnée au
5o de l’article R. 555-8, ou d’éléments de cette étude, ou d’autres éléments du dossier d’autorisation, justifiant
des vérifications particulières. La décision du préfet d’imposer une analyse critique peut intervenir à tout
moment de la procédure d’autorisation sans interrompre cette dernière. Lorsque l’analyse critique est produite
avant la clôture de l’enquête visée à l’article R. 555-16, elle est jointe au dossier. L’analyse critique est
effectuée par un organisme choisi en accord avec l’administration.

« Sous-section 3

« Consultations

« Art. R. 555-12. − L’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement définie à
l’article R. 122-6 est consultée à réception de la demande d’autorisation conformément à l’article L. 122-1 et
dans les conditions fixées par l’article R. 122-7.

« Art. R. 555-13. − Le préfet ou le préfet coordonnateur de l’instruction communique pour information la
demande d’autorisation accompagnée d’un exemplaire du dossier mentionné à l’article R. 555-8 :

« a) Au service chargé du contrôle mentionné à l’article R. 555-51 ;
« b) Au service d’incendie et de secours ;
« c) Aux autorités militaires ;
« d) Aux personnes publiques gestionnaires des domaines publics traversés par le projet.

« Art. R. 555-14. − I. – Le préfet ou le préfet coordonnateur de l’instruction communique pour avis la
demande d’autorisation accompagnée d’un exemplaire du dossier mentionné à l’article R. 555-8 aux communes
concernées par les risques et inconvénients dont la canalisation peut être la source et au moins celles dont le
projet prévoit la traversée ou dont une partie du territoire est située à une distance du tracé prévu inférieure à :

« a) 500 mètres si le fluide transporté est liquide dans les conditions normales de température et de pression
ou s’il est inflammable ou toxique ;

« b) 100 mètres dans les autres cas.
« Dans le cas où la compétence en matière d’urbanisme est exercée par un établissement public de

coopération intercommunal, celui-ci est consulté en lieu et place des communes concernées.

« II. – Sans préjudice de la consultation d’autres services, notamment lorsque celle-ci est prévue par la
réglementation en vigueur, la consultation concerne en outre, le cas échéant :

« a) Dans le cas d’une canalisation de transport de gaz relevant de la mission de service public définie à
l’article L. 121-32 du code de l’énergie : le conseil général, la chambre de commerce et d’industrie, la chambre
de métiers et de l’artisanat, les établissements publics de coopération intercommunale compétents pour la
distribution publique de gaz ;
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« b) Dans le cas où la canalisation traverse une commune littorale définie à l’article L. 321-2 du code de
l’environnement : le conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres ;

« c) Dans le cas où la canalisation traverse un espace agricole ou forestier protégé : la chambre
départementale ou interdépartementale d’agriculture et, le cas échéant, l’Institut national des appellations
d’origine, la commission départementale de la consommation des espaces agricoles et le centre régional de la
propriété forestière ;

« d) Dans le cas prévu au 2o de l’article R. 555-9 du code de l’environnement, les personnes et organismes
prévus à l’article R. 214-10 de ce même code ;

« e) Dans le cas où la demande d’autorisation concerne une canalisation sous-marine ou comporte au moins
un tronçon sous-marin, le préfet maritime, la direction interrégionale de la mer territorialement compétents et
l’Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer.

« III. – Les services, organismes et autorités consultés donnent leur avis dans un délai de deux mois, faute
de quoi il est réputé favorable.

« IV. – Le préfet ou le préfet coordonnateur de l’instruction transmet les résultats des consultations au
pétitionnaire. Au vu de la réponse de ce dernier il réunit en tant que de besoin dans les trente jours une
conférence avec celui-ci et les services et organismes intéressés.

« Art. R. 555-15. − I. – Pour les canalisations de transport de produits chimiques soumises à autorisation
ministérielle selon les critères fixés à l’article R. 555-4, l’autorisation ne peut être délivrée qu’après avis du
ministre chargé de l’industrie.

« II. – Pour les canalisations visées au cinquième tiret du II de l’article R. 555-14 et soumises à autorisation
ministérielle selon les critères fixés à l’article R. 555-4, l’autorisation ne peut être délivrée qu’après avis du
ministre chargé de la mer.

« III. – Les ministres visés aux I et II du présent article donnent leurs avis au ministre chargé de la sécurité
du transport par canalisation ainsi qu’au préfet ou au préfet coordonnateur de l’instruction, deux mois après
avoir reçu la demande d’autorisation conformément au dernier alinéa du I de l’article R. 555-5, faute de quoi il
est réputé donné.

« Sous-section 4

« Enquête publique

« Art. R. 555-16. − I. – Lorsque l’enquête publique relative à la demande d’autorisation de construire et
exploiter est requise en application des dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier, elle est effectuée
conformément à ce chapitre et aux dispositions ci-après.

« II. – Elle a lieu dans toutes les communes concernées au sens du I de l’article R. 555-14.
« III. – Le dossier mis à l’enquête publique dans chaque commune peut ne comporter, en ce qui concerne

les pièces cartographiques, que les parties de cartes comportant le tracé par lequel la commune est concernée
au sens du I de l’article R. 555-5.

« IV. – Elle peut être menée conjointement, le cas échéant, dans les conditions fixées par l’article L. 123-6,
avec :

« a) Celle préalable à la déclaration d’utilité publique des travaux nécessaires à la construction et à
l’exploitation de la canalisation ;

« b) Celle portant sur la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme des communes concernées ;
« c) Toute enquête publique prévue par toute autre procédure relative à la même opération.

« Sous-section 5

« Autorisation et prescriptions

« Art. R. 555-17. − I. – Au vu des avis prévus à l’article R. 555-14, des observations éventuelles du
pétitionnaire et, le cas échéant, du rapport du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête, le service
instructeur défini à l’article R. 555-51 établit un rapport sur la demande et, le cas échéant, sur les résultats de
l’enquête. Ce rapport est présenté à la commission départementale compétente en matière d’environnement et
de risques sanitaires et technologiques de chacun des départements concernés. Le service instructeur soumet
également à cette commission ses propositions concernant soit le rejet de la demande, soit les prescriptions
particulières envisagées.

« Le pétitionnaire a la faculté de se faire entendre par la commission ou de désigner à cet effet un
mandataire. Il est informé par le président de la commission au moins huit jours à l’avance de la date et du lieu
de la réunion de la commission et reçoit simultanément un exemplaire des propositions du service instructeur.

« II. – Le projet d’arrêté statuant sur la demande est porté par le préfet ou le préfet coordonnateur de
l’instruction à la connaissance du pétitionnaire, auquel un délai de quinze jours est accordé pour présenter
éventuellement ses observations par écrit, directement ou par mandataire.

« Art. R. 555-18. − Lorsque la canalisation est soumise à autorisation ministérielle, le préfet ou le préfet
coordonnateur de l’instruction transmet, avec son avis et celui des commissions départementales compétentes
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en matière d’environnement et de risques sanitaires et technologiques concernées, les pièces du dossier de
l’instruction administrative et de l’enquête publique au ministre chargé de la sécurité des canalisations de
transport.

« Celui-ci, conjointement avec le ministre chargé de l’énergie dans le cas prévu au 1o de l’article R. 555-4
statue sur la demande.

« L’autorisation ministérielle vaut, le cas échéant, autorisation au titre de l’article L. 214-7-2.

« Art. R. 555-19. − Lorsque la canalisation est soumise à autorisation préfectorale, l’autorisation est
accordée ou refusée par arrêté préfectoral ou interpréfectoral si la canalisation traverse plusieurs départements.
L’autorisation vaut, le cas échéant, autorisation au titre de l’article L. 214-7-2.

« L’autorisation préfectorale et, lorsque le pétitionnaire l’a demandée, la déclaration d’utilité publique des
travaux de construction et d’exploitation de la canalisation peuvent faire l’objet d’une décision unique.

« Art. R. 555-20. − Le silence gardé par l’autorité compétente sur la demande d’autorisation, pendant plus
de vingt-quatre mois lorsque le projet est soumis à enquête publique ou pendant plus de neuf mois dans le cas
contraire, à compter de la date à laquelle le pétitionnaire est informé que son dossier est complet et régulier,
vaut décision de rejet. En cas d’impossibilité pour l’autorité compétente de statuer dans ces délais, le préfet ou
le préfet coordonnateur de l’instruction peut, par arrêté motivé, en décider la prolongation pour une durée
maximale de trois mois.

« Art. R. 555-21. − L’arrêté d’autorisation mentionne le nom du bénéficiaire et fixe les caractéristiques
principales de la canalisation, en particulier la nature du fluide transporté, l’indication générale de l’itinéraire
suivi par la canalisation, la longueur, le diamètre maximal, la pression maximale de service, les points
éventuels d’interconnexion avec d’autres canalisations et, s’il s’agit d’une canalisation de transport
d’hydrocarbures, la capacité maximale annuelle de transport. Il peut imposer toutes prescriptions spécifiques à
la canalisation, en complément de celles résultant de l’application de l’arrêté mentionné à l’article R. 555-37.

« Art. R. 555-22. − I. – Des arrêtés complémentaires peuvent être pris par l’autorité compétente pour
délivrer l’autorisation, sur proposition du service chargé du contrôle, le bénéficiaire de l’autorisation entendu
dans les conditions prévues à l’article R. 555-17, et après avis de la commission départementale compétente
mentionnée au I du même article, pour modifier ou compléter les dispositions de l’arrêté d’autorisation.

« II. – Les décisions faisant application de l’article L. 555-18 sont prises par arrêté préfectoral. L’arrêté
précise, le cas échéant, la partie de la canalisation concernée par la décision.

« Sous-section 6

« Canalisations fonctionnant au bénéfice des droits acquis

« Art. R. 555-23. − I. – Les canalisations existantes à la date de publication du décret no 2012-615 du
2 mai 2012 relevant des dispositions du II de l’article L. 555-14 peuvent continuer de fonctionner sans
l’autorisation prévue à l’article R. 555-1 à condition que le transporteur se fasse connaître du préfet dans les
douze mois suivant cette même date et qu’il lui adresse dans les mêmes délais un dossier comprenant les
pièces prévues aux 1o et 3o à 5o de l’article R. 555-8, le plan de sécurité et d’intervention défini à
l’article R. 555-42 et le programme de surveillance et de maintenance défini à l’article R. 555-43. Ces
canalisations sont soumises aux actions de renforcement de la sécurité et de la protection de l’environnement
applicables aux canalisations existantes prescrites par l’arrêté mentionné à l’article R. 555-37 et, le cas échéant,
aux prescriptions nécessaires pour assurer la protection des intérêts mentionnés au II de l’article L. 555-1 fixées
par un arrêté pris dans les formes prévues par l’article R. 555-22.

« II. – L’arrêté visé au I ci-dessus pris dans les formes prévues par l’article R. 555-22 comprend notamment
les largeurs des bandes définies au b de l’article R. 555-30.

« Sous-section 7

« Modification de l’autorisation. – Renonciation. –
Arrêt temporaire ou définitif

« Art. R. 555-24. − Toute modification, extension, ou déviation d’une canalisation, ou toute modification de
son mode d’utilisation de nature à entraîner un changement notable des éléments figurant dans les actes
administratifs relatifs à cette canalisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance de l’autorité
compétente pour délivrer l’autorisation, avec tous les éléments utiles d’appréciation.

« L’autorité chargée de délivrer l’autorisation fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires dans les
formes prévues par l’article R. 555-22.

« Si elle estime, après avis du service chargé du contrôle, que les modifications sont de nature à entraîner
des dangers ou inconvénients mentionnés aux articles L. 555-1 ou L. 211-1, non pris en compte dans les actes
administratifs en vigueur, elle invite le transporteur à déposer une nouvelle demande d’autorisation. Celle-ci est
soumise aux mêmes formalités que la demande d’autorisation initiale.

« Art. R. 555-25. − L’affectation d’une canalisation en situation régulière, précédemment utilisée pour le
transport de gaz, d’hydrocarbures ou de produits chimiques, à un nouveau produit parmi ceux visés au I de
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l’article R. 555-1, est soumise au préalable à la procédure d’autorisation fixée par le présent chapitre. Dans les
cas où la procédure prévoit une enquête publique, celle-ci n’est réalisée que si la largeur d’au moins une des
bandes mentionnées au b de l’article R. 555-30 est augmentée par le changement d’affectation prévu.

« Art. R. 555-26. − En cas de changement d’affectation d’une canalisation de transport existante pour un
usage autre que celui visé par le présent chapitre, le transporteur adresse à l’autorité compétente pour délivrer
l’autorisation une demande de renonciation à l’usage de la canalisation comme canalisation de transport. Il
définit et justifie dans un dossier joint à cette demande les mesures envisagées pour assurer la sécurité et la
santé des personnes et la protection de l’environnement.

« L’acceptation de la renonciation est prononcée par l’autorité précitée. Des prescriptions particulières
peuvent être fixées par arrêté pris dans les formes prévues par l’article R. 555-22 pour garantir les intérêts
mentionnés à l’alinéa précédent.

« Art. R. 555-27. − La cession de la propriété de la canalisation ou des droits qui sont conférés au
transporteur par l’autorisation et, le cas échéant, par la déclaration d’utilité publique des travaux est soumise à
autorisation par l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation, sur proposition du service chargé du contrôle.
Le cédant et le cessionnaire adressent à cette autorité une demande de transfert à laquelle sont jointes les pièces
énumérées aux 1o à 3o de l’article R. 555-8.

« La demande précise que le cessionnaire reprend à son compte les engagements souscrits par le cédant,
notamment ceux pris dans le cadre de l’étude de dangers visée au 5o de l’article R. 555-8, du plan de sécurité
et d’intervention défini à l’article R. 555-42, du programme de surveillance et de maintenance défini à
l’article R. 555-43, et, le cas échéant, de l’étude d’impact visée au 1o de l’article R. 555-9.

« L’autorisation est délivrée par l’autorité précitée et adressée au cédant et au cessionnaire.

« Art. R. 555-28. − Une canalisation de transport mise en arrêt temporaire d’exploitation est soumise aux
mêmes règles que celles fixées par la section 4 pour les canalisations en service. Si le transporteur souhaite
bénéficier d’une exemption d’application de certaines de ces règles durant l’arrêt temporaire, il en fait la
demande à l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation. Celle-ci instruit la demande dans les formes
prévues par l’article R. 555-47.

« L’aménagement accordé, le cas échéant, peut conditionner la remise en service de la canalisation à une
procédure préalable dans les formes prévues par l’article R. 555-24.

« Art. R. 555-29. − L’arrêt définitif de l’exploitation d’une canalisation de transport soumise à autorisation
ou d’un tronçon d’une telle canalisation est subordonné à l’accord préalable de l’autorité compétente pour
délivrer l’autorisation.

« Le transporteur remet, selon le cas, aux ministres intéressés, au préfet ou au préfet coordonnateur de
l’instruction, un dossier technique qui définit les mesures prévues pour la mise en sécurité des installations et
éventuellement le retrait des parties de canalisation ou de ses installations annexes qui peuvent présenter des
risques pour la sécurité et la santé des personnes ou pour la protection de l’environnement, ou qui feraient
obstacle à un usage futur des terrains traversés compatible avec les documents d’urbanisme en vigueur à la date
de la mise à l’arrêt définitif. Ce dossier comprend, le cas échéant, les conditions de remise en état prévues par
les conventions d’occupation du domaine public. Le dossier technique est adressé pour avis à chacun des
maires ou présidents d’établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière
d’urbanisme, concernés par un tronçon de canalisation dont le transporteur ne prévoit pas le démantèlement,
sans préjudice de la consultation d’autres services, notamment lorsque celle-ci est prévue par les règlements en
vigueur. Il est passé outre cet avis en l’absence de réponse deux mois après la consultation.

« Des prescriptions techniques particulières peuvent être fixées par l’arrêté d’autorisation de la canalisation
ou par arrêté pris dans les formes prévues par l’article R. 555-22, pour garantir les intérêts mentionnés à
l’alinéa précédent sur l’ensemble des terrains publics ou privés où elle est implantée. Lorsque l’état de
l’environnement de la canalisation justifie des actions de surveillance ou de traitement dont la durée totale ne
peut être prédéterminée, l’arrêt définitif ne peut être accordé.

« L’arrêt définitif de l’exploitation de la canalisation est tacitement accordé en l’absence d’avis contraire de
l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation six mois après la réception du dossier technique par celle-ci.

« L’information du guichet unique en application de l’article R. 554-8 est réalisée par le transporteur dès que
l’arrêt définitif est accordé.

« Section 3

« Servitudes d’utilité publique. – Déclaration d’utilité publique

« Art. R. 555-30. − Le préfet de chaque département concerné institue par arrêté pris après avis de la
commission départementale compétente en matière d’environnement et de risques sanitaires et technologiques :

« a) Les servitudes d’utilité publique prévues à l’article L. 555-27, dans les conditions prévues par les
articles R. 555-32 et suivants de la présente section ;

« b) En application du troisième alinéa de l’article L. 555-16, des servitudes d’utilité publiques :
« – subordonnant, dans les zones d’effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence majorant au

sens de l’article R. 555-39, la délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du
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public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis défavorable
du transporteur, l’avis favorable du préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de
l’article R. 555-31 ;

« – interdisant, dans les zones d’effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence réduit au sens de
l’article R. 555-39, l’ouverture ou l’extension d’un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur ;

« – interdisant, dans les zones d’effets létaux significatifs en cas de phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R. 555-39, l’ouverture ou l’extension d’un établissement recevant du public
susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur.

« Art. R. 555-31. − I. – L’analyse de compatibilité, mentionnée au premier tiret du b de l’article R. 555-30,
présente la compatibilité du projet avec l’étude de dangers relative à la canalisation concernée. La compatibilité
s’apprécie à la date d’ouverture de l’établissement recevant du public ou d’occupation de l’immeuble de grande
hauteur. L’analyse fait mention, le cas échéant, de la mise en place par le maître d’ouvrage du projet en
relation avec le titulaire de l’autorisation de mesures particulières de protection de la canalisation.

« II. – Le maître d’ouvrage du projet soumet l’analyse de compatibilité à l’avis du transporteur. Cet avis qui
est communiqué dans un délai de deux mois est joint à l’analyse. A défaut de réponse dans ce délai, l’avis est
réputé défavorable.

« III. – Si l’avis du transporteur est défavorable, le pétitionnaire peut saisir un organisme habilité selon les
modalités fixées à la section 5 afin d’expertiser l’analyse de compatibilité. Il mentionne l’avis de cet organisme
dans l’analyse de compatibilité et y annexe le rapport d’expertise. Il transmet l’analyse de compatibilité, l’avis
du transporteur et le rapport d’expertise au préfet qui donne son avis dans un délai de deux mois. A défaut de
réponse dans ce délai, cet avis est réputé défavorable.

« IV. – Lorsque l’analyse de compatibilité prévoit des mesures particulières de protection de la canalisation,
le maire ne peut autoriser l’ouverture de l’établissement recevant du public ou l’occupation de l’immeuble de
grande hauteur qu’après réception d’un certificat de vérification de leur mise en place effective fourni par le
transporteur concerné.

« V. – Un arrêté du ministre chargé de la sécurité du transport par canalisation, pris après avis du Conseil
supérieur de la prévention des risques technologiques, précise les critères d’appréciation de la compatibilité
mentionnée au I, et fixe les modèles de documents à utiliser pour les analyses de compatibilité.

« Art. R. 555-32. − Lorsque le pétitionnaire de l’autorisation prévue à l’article L. 555-1 demande la
déclaration d’utilité publique des travaux de construction et d’exploitation de la canalisation concernée, il
complète le dossier prévu à l’article R. 555-8 par les pièces suivantes :

« 1o Une notice justifiant l’intérêt général du projet, en référence au I de l’article L. 555-25 ou à
l’article L. 229-31 ;

« 2o Les pièces non mentionnées aux articles R. 555-8 et R. 555-9 prévues à l’article R. 11-3 du code de
l’expropriation pour cause d’utilité publique.

« Le préfet ou le préfet coordonnateur de l’instruction demande, le cas échéant, au pétitionnaire de fournir
les pièces complémentaires nécessaires en vue de l’examen conjoint préalable à la mise en compatibilité du
plan local d’urbanisme d’une ou plusieurs communes concernées par le tracé de la canalisation, lorsque cette
mise en compatibilité est nécessaire en application de l’article L. 123-16 du code de l’urbanisme.

« Art. R. 555-33. − L’enquête publique est effectuée conformément aux dispositions des II, III et IV de
l’article R. 555-16, et, le cas échéant, aux dispositions, mentionnées à l’article précédent, du code de
l’urbanisme relatives à la mise en compatibilité des plans d’urbanisme avec des opérations déclarées d’utilité
publique.

« Dans le cas d’une canalisation traversant plusieurs départements, le préfet coordonnateur de l’instruction
défini à l’article R. 555-6 est chargé de la centralisation de l’enquête.

« La déclaration d’utilité publique est prononcée par arrêté préfectoral ou interpréfectoral si la canalisation
traverse plusieurs départements.

« Art. R. 555-34. − I. – La largeur des bandes de servitudes prévues à l’article L. 555-27 est fixée par la
déclaration d’utilité publique, selon la demande du pétitionnaire, sans pouvoir être inférieure à 5 mètres pour la
“bande étroite” ou “bande de servitudes fortes”, ni dépasser 20 mètres pour la “bande étroite” et 40 mètres
pour la “bande large” ou “bande de servitudes faibles”.

« II. – Lorsque la profondeur réelle d’enfouissement de la canalisation le permet, en tenant compte du
risque d’érosion des terrains traversés, la déclaration d’utilité publique peut fixer une profondeur maximale des
pratiques culturales supérieure à 0,60 mètre mais ne dépassant pas un mètre, et permettre, dans les haies,
vignes et vergers traversés, des plantations d’arbres et d’arbustes de basses tiges ne dépassant pas 2,70 mètres
de hauteur. Ces dispositions particulières sont alors reportées dans les servitudes prévues au a de
l’article R. 555-30.

« Art. R. 555-35. − A défaut d’accord amiable sur les servitudes entre le bénéficiaire de l’autorisation et au
moins un propriétaire d’une parcelle traversée par le projet de canalisation, le préfet du département concerné
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conduit pour le compte du bénéficiaire de l’autorisation la procédure d’expropriation conformément aux
dispositions des articles R. 11-1 à R. 11-31 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, afin
d’imposer les servitudes prévues à l’article L. 555-27.

« Le préfet détermine par arrêté de cessibilité, sur proposition du bénéficiaire de l’autorisation, la liste des
parcelles qui devront être frappées des servitudes.

« L’indemnité d’expropriation due en raison de l’établissement des servitudes correspond à la réduction
permanente du droit des propriétaires des terrains grevés.

« Le versement de l’indemnité, fixée conformément au code de l’expropriation pour cause d’utilité publique,
est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation.

« Art. R. 555-36. − La déclaration d’utilité publique prévue à l’article R. 555-33, le cas échéant, confère au
bénéficiaire de l’autorisation le droit d’exécuter sur et sous l’ensemble des dépendances du domaine public,
tous travaux nécessaires à l’établissement, à l’entretien et à la protection de la canalisation, en se conformant
aux règlements de voirie et à toutes autres dispositions en vigueur, notamment à celles figurant dans le code
général de la propriété des personnes publiques relatives aux autorisations d’occupation du domaine public et
dans le code général des collectivités territoriales ainsi qu’aux conditions particulières qui pourraient être
demandées par les services publics affectataires.

« Les occupations du domaine public sont strictement limitées à celles qui sont nécessaires. Elles ont lieu à
titre onéreux.

« Des arrêtés du ministre chargé du domaine, pris après avis du ministre chargé de la sécurité du transport
par canalisation, fixent les tarifs et les modalités d’assiette et de perception des redevances dues pour
l’occupation du domaine public de l’Etat par les canalisations mentionnées au présent chapitre.

« Le transporteur est tenu de déplacer ses canalisations à toute demande des autorités dont relève le domaine
public qu’elles empruntent.

« Le déplacement ou la modification des installations sont exécutés aux frais du transporteur, s’ils ont lieu
dans l’intérêt de la sécurité publique ou bien dans l’intérêt de l’utilisation, de l’exploitation ou de la sécurité du
domaine public emprunté par les canalisations ou affecté par leur fonctionnement. Toutefois, l’autorité
affectataire du domaine public et le service chargé du contrôle se concertent soit au moment de l’établissement
des canalisations, soit lorsque le déplacement de celles-ci pour l’un des motifs indiqués à l’alinéa précédent
apparaît nécessaire, afin de rechercher, le cas échéant, un accord sur les conditions du déplacement. En cas de
désaccord, la décision appartient au préfet.

« Section 4

« Construction, mise en service,
exploitation et contrôle des canalisations

« Art. R. 555-37. − Les prescriptions fixées par l’arrêté prévu à l’article L. 555-3 tiennent compte
notamment, d’une part, de l’efficacité des meilleures techniques disponibles et de leur économie, d’autre part,
de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, de la présence humaine qui y est
recensée, des activités qui y sont exercées ainsi que de la préservation de la ressource en eau. Il fixe en outre,
le cas échéant, les seuils à partir desquels ces prescriptions s’appliquent.

« Il peut prévoir des dispositions spécifiques concernant le contrôle des installations intéressant la défense.

« Art. R. 555-38. − Avant d’entreprendre les travaux de construction, de modification ou de réparation
d’une canalisation de transport nécessitant plus de deux soudures sur celle-ci, le transporteur en informe, huit
jours au moins à l’avance, le service chargé du contrôle.

« Sans préjudice de l’application des articles L. 554-1 à L. 554-5, il avise en outre dans le même délai :
« a) Avant l’ouverture d’un chantier sur la voie publique, les services de voirie intéressés ;
« b) Avant l’ouverture d’un chantier sur des propriétés privées, les propriétaires intéressés ;
« c) Avant l’ouverture d’un chantier dans un espace naturel protégé ou reconnu, le gestionnaire éventuel de

cet espace naturel.
« Le transporteur est dispensé d’observer le préavis de huit jours en cas d’accident ou d’incident exigeant

une réparation immédiate. Dans ce cas, il peut exécuter sans délai tous travaux nécessaires, à charge d’en
aviser en même temps les services et personnes intéressés et d’en justifier l’urgence dans les délais les plus
brefs.

« Art. R. 555-39. − L’étude de dangers mentionnée au 5o de l’article R. 555-8 ou, le cas échéant, celle
prévue par l’arrêté mentionné à l’article R. 555-37 pour les canalisations non soumises à autorisation, doit :

« a) Présenter une description des phénomènes dangereux susceptibles d’intervenir, que leur cause soit
d’origine interne ou externe, et décrire leur probabilité, la nature et l’extension des conséquences qu’ils peuvent
avoir pour les personnes, pour les biens, et pour l’environnement, et notamment préciser les risques de
pollution accidentelle pour l’environnement, au regard des enjeux décrits dans l’étude d’impact ou lorsque cette
dernière n’est pas requise dans l’étude de dangers, notamment en ce qui concerne le milieu aquatique et les
espaces naturels sensibles ;

« b) Aux fins de détermination des zones d’effets mentionnées au b de l’article R. 555-30, identifier parmi
ces phénomènes dangereux et selon des critères fixés par un arrêté du ministre chargé de la sécurité du
transport par canalisation après avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques :
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« – le phénomène dangereux dit “de référence” majorant engendrant les distances d’effets les plus étendues ;
« – lorsque ce dernier est de probabilité très faible, le phénomène dangereux dit “de référence réduit”, qui

est, parmi les phénomènes dangereux résiduels, celui engendrant les distances d’effets les plus étendues ;
« c) Définir et justifier les mesures propres à réduire la probabilité d’occurrence et les effets des accidents

éventuels ;
« d) Recenser les aménagements et constructions significatifs susceptibles de recevoir des personnes situés

dans la zone des dangers létaux liée au phénomène dangereux de référence majorant ;
« e) Justifier le respect des normes relatives à la sécurité et à la protection de l’environnement applicables

aux canalisations de transport ;
« f) Préciser notamment les dispositions prises au stade de la conception, de la construction et de

l’exploitation de l’ouvrage ;
« g) Indiquer la nature et l’organisation des moyens d’intervention dont le pétitionnaire dispose ou dont il

s’est assuré le concours en vue de prévenir ou limiter les effets d’un éventuel sinistre ainsi que les principes
selon lesquels sera établi ou mis à jour le plan de sécurité et d’intervention prévu à l’article R. 555-42 ci-après ;

« h) Fournir les éléments indispensables pour l’élaboration par les autorités publiques du plan ORSEC défini
par le décret du 13 septembre 2005 susvisé.

« Pour toute canalisation de transport en service, l’étude de dangers fait l’objet d’une mise à jour au moins
quinquennale. Pour cette mise à jour, les canalisations d’un même réseau peuvent faire l’objet d’une étude de
dangers unique à l’échelle de chacun des départements traversés.

« Art. R. 555-40. − Un arrêté du ministre chargé de la sécurité du transport par canalisation, pris après avis
du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques, peut soumettre certaines canalisations de
transport à l’une ou plusieurs des opérations de contrôles suivantes :

« a) Des épreuves, vérifications ou essais d’éléments neufs ou réparés des canalisations de transport ;
« b) Des actions de contrôle menées sous la responsabilité du transporteur pour assurer l’intégrité des

canalisations de transport en service et la préservation des intérêts visés au II de l’article L. 555-1.
« Ces opérations sont à la charge du transporteur. L’arrêté précité précise celles des opérations mentionnées

au premier tiret dont la surveillance est confiée à des organismes habilités conformément à la section 5, et
notamment l’article R. 555-49. Pour les canalisations relevant du ministère de la défense ou présentant un
intérêt pour la défense nationale, des dispositions spécifiques pourront être définies par instruction conjointe du
ministre chargé de la sécurité du transport par canalisation et du ministre de la défense.

« Art. R. 555-41. − Avant la mise en service de toute canalisation de transport nouvelle soumise à
autorisation ou de tout tronçon remplacé conformément au II de l’article R. 555-1, le transporteur adresse au
service chargé du contrôle une déclaration accompagnée d’un dossier qui attestent que la canalisation est
conforme aux dispositions de la présente sous-section, complétées, le cas échéant, par les dispositions de
l’arrêté d’autorisation.

« Le service chargé du contrôle peut demander des compléments ou corrections au dossier fourni dans le
délai maximal de quarante-cinq jours à compter de la réception de la déclaration.

« Le contenu de ce dossier et les critères précisant les tronçons soumis à cette obligation ainsi que les
conditions de mise en service sont définis par un arrêté du ministre chargé de la sécurité du transport par
canalisation, pris après avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques.

« Art. R. 555-42. − Un plan de sécurité et d’intervention est établi, pour chaque canalisation de transport,
par le transporteur en liaison avec les autorités publiques chargées des secours et le service chargé du contrôle.
Il est transmis à ces services avant toute mise en service de canalisation. Les canalisations d’un même réseau
peuvent faire l’objet d’un plan de sécurité et d’intervention unique à l’échelle de chacun des départements
traversés.

« Ce plan définit les modalités d’organisation du transporteur, les moyens et méthodes qu’il mettra en œuvre
en cas d’accident survenant aux ouvrages, pour protéger le personnel, les populations et l’environnement. Ce
plan précise les relations avec les autorités publiques chargées des secours et son articulation avec le plan
ORSEC. Les mesures préconisées doivent être proportionnées aux risques encourus.

« Lorsqu’il existe un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail dans l’établissement du
transporteur, ce comité est consulté par le transporteur sur le plan de sécurité et d’intervention.

« Le plan de sécurité et d’intervention est mis à jour et testé à des intervalles n’excédant pas trois ans ; il est
également mis à jour en cas de connexion avec un nouvel ouvrage ou en cas d’arrêt définitif d’ouvrages
raccordés.

« Art. R. 555-43. − Le transporteur établit et met en œuvre un programme de surveillance et de maintenance
des canalisations de transport qu’il exploite, destiné à assurer le maintien de l’intégrité des canalisations
pendant toute la durée de leur exploitation et de leurs arrêts temporaires afin de préserver les intérêts visés au II
de l’article L. 555-1. Ce programme tient compte des singularités des canalisations tout le long de leur tracé
selon des critères fixés par un arrêté du ministre chargé de la sécurité du transport par canalisation, pris après
avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques.

« Pour les canalisations présentant le potentiel de risques le plus élevé, et selon des critères fixés par l’arrêté
précité, le transporteur met en place en outre un système de gestion de la sécurité.
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« Art. R. 555-44. − I. – Le transporteur est tenu de déclarer au préfet, dans les meilleurs délais, les
incidents ou accidents qui sont de nature à porter atteinte à la sécurité et à la santé publiques ou à la protection
de l’environnement.

« Le préfet peut, sur proposition du service du contrôle, prescrire des mesures visant à faire cesser le trouble
et à sauvegarder les intérêts mentionnés au premier alinéa du présent article, dans les formes prévues, selon le
cas, au I ou au II de l’article R. 555-22.

« II. – Lorsque des travaux ou activités sont exécutés à proximité d’une canalisation de transport en service
dans des conditions susceptibles de créer un danger grave pour l’intégrité de la canalisation et pour la sécurité
des personnes ou pour la protection des intérêts visés au II de l’article L. 555-1, le préfet peut suspendre ces
travaux sans condition préalable.

« Art. R. 555-45. − Le transporteur adresse chaque année au préfet un rapport d’activité comportant un
bilan :

« – de la mise en œuvre du programme de surveillance et de maintenance de la canalisation ;
« – de l’application et de la performance du système de gestion de la sécurité ;
« – des incidents et accidents survenus éventuellement et des mesures prises pour en limiter les

conséquences et pour en éviter le renouvellement ;
« – des exercices de mise en œuvre du plan de sécurité et d’intervention ;
« – des travaux de tiers à proximité de la canalisation ;
« – des travaux de réparation de la canalisation ;
« – des quantités transportées, s’il s’agit d’une canalisation de transport d’hydrocarbures liquides ou

liquéfiés, à l’exception de celles reliant deux unités du site d’un même exploitant.

« Art. R. 555-46. − I. – Le maire informe le transporteur de tout permis de construire ou certificat
d’urbanisme délivré dans l’une des zones mentionnées au b de l’article R. 555-30.

« II. – Lorsque la largeur de la bande d’effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence majorant
au sens de l’article R. 555-39 est supérieure à la bande de servitudes fortes relative à une canalisation existante,
qu’il s’agisse de servitudes fixées en application de l’article L. 555-27 ou amiables au sens du 8o de
l’article R. 555-8, le transporteur prend en compte l’évolution de l’urbanisation à proximité de cette
canalisation au minimum lors de la mise à jour de l’étude de dangers, ou plus fréquemment selon les critères
fixés par un arrêté du ministre chargé de la sécurité du transport par canalisation, pris après avis du Conseil
supérieur de la prévention des risques technologiques. Il doit s’assurer de la mise en place si nécessaire des
mesures compensatoires destinées à diminuer les risques engendrés par cette évolution. Les conditions et délais
maximaux d’application des dispositions prévues au présent alinéa sont fixés par l’arrêté susmentionné.

« Art. R. 555-47. − Le ministre chargé de la sécurité du transport par canalisation peut, en raison de
circonstances particulières liées au caractère disproportionné du coût des solutions techniques à mettre en
œuvre, à une expérimentation ou à une situation transitoire, fixer par arrêté après avis du Conseil supérieur de
la prévention des risques technologiques, pour une famille de canalisations de transport, des aménagements aux
dispositions de la présente section dans des conditions permettant d’assurer un niveau équivalent de protection
des intérêts mentionnés au II de l’article L. 555-1.

« Section 5

« Habilitation des organismes de contrôle

« Art. R. 555-48. − Tout organisme désirant obtenir l’habilitation prévue aux articles R. 555-31 et R. 555-40
ou, le cas échéant, par l’arrêté prévu à l’article L. 555-3 adresse au ministre chargé de la sécurité du transport
par canalisation une demande d’habilitation qui indique le domaine des analyses, expertises ou contrôles pour
lequel l’habilitation est demandée. La demande est accompagnée d’un dossier comportant la description de
l’ensemble des moyens humains et matériels et des compétences dont dispose l’organisme dans le domaine
pour lequel l’habilitation est demandée ainsi que de son organisation. Sont jointes au dossier les accréditations,
certifications ou autres justifications relatives à ses compétences dans ce domaine ou des domaines voisins.

« Le pétitionnaire fournit les documents statutaires et contractuels relatifs à ses liens éventuels avec des
opérateurs exerçant leur activité dans le domaine pour lequel l’habilitation est demandée. Il s’engage par écrit à
garantir jusqu’à l’arrêt définitif de la canalisation de transport la confidentialité des informations recueillies au
cours ou à l’occasion de ses analyses, expertises ou contrôles, sauf à l’égard de l’autorité administrative qui les
a demandés et du transporteur.

« Art. R. 555-49. − L’habilitation est prononcée par le ministre précité pour une période de trois ans,
renouvelable selon la même procédure. Elle précise les catégories d’analyses, expertises et contrôles pour
lesquelles elle est accordée.

« Le silence gardé par le ministre pendant plus d’un an sur une demande d’habilitation vaut décision de rejet.
« L’habilitation peut être restreinte ou retirée par le ministre lorsque l’organisme ou certaines de ses agences

cessent de remplir les conditions au vu desquelles l’habilitation a été délivrée et après que l’organisme a été
mis à même de présenter ses observations. En cas d’urgence, l’habilitation peut être suspendue pour une durée
n’excédant pas six mois.

« Art. R. 555-50. − Les organismes habilités sont soumis au contrôle des services du ministre précité.
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« Ils leur adressent, avant le 15 février de chaque année, un rapport sur l’activité exercée au cours de l’année
précédente.

« L’octroi de l’habilitation pour les actions de surveillance prévues au premier tiret de l’article R. 555-40 est
subordonné, en outre, à l’accréditation du pétitionnaire, dans le délai maximal fixé par la décision
d’habilitation, par le comité français d’accréditation ou par un organisme d’accréditation signataire de l’accord
multilatéral de reconnaissance mutuelle pris dans le cadre de la coopération européenne des organismes
d’accréditation, et à la souscription d’une assurance couvrant la responsabilité civile du pétitionnaire. Il peut
également être subordonné à une couverture minimale du territoire national et à une participation active aux
instances de normalisation et de coordination technique dans les domaines couverts par l’habilitation.

« Un arrêté du ministre chargé de la sécurité du transport par canalisation, pris après avis du Conseil
supérieur de la prévention des risques technologiques, peut fixer des conditions complémentaires à l’octroi de
l’habilitation.

« Section 6

« Services instructeurs et de contrôle

« Art. R. 555-51. − Le service instructeur et de contrôle chargé, sous l’autorité du préfet du département, de
contrôler le respect des dispositions du présent chapitre est, selon le cas, la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement, la direction de l’environnement, de l’aménagement et du
logement, ou la direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Ile-de-France.

« Les agents chargés de l’instruction des dossiers et du contrôle sont les inspecteurs des installations classées
mentionnés au 1o du I de l’article R. 514-2 ou au II du même article ou à l’article R. 514-3.

« Toutefois, le contrôle technique de l’exploitation des ouvrages relevant du ministre de la défense ou dont
l’intérêt pour la défense nationale est reconnu par l’acte d’autorisation ainsi que celui de leurs conduites de
raccordement et de leurs extensions est assuré par les services désignés à cet effet par le ministre de la défense.

« Le contrôle de la construction et de l’exploitation de toute canalisation concernée par le présent chapitre est
exercé auprès du maître d’ouvrage lors de la construction et auprès du transporteur défini à l’article R. 555-2
lorsque la canalisation est en service.

« Art. R. 555-52. − Les décisions individuelles prises en application des dispositions du présent chapitre
peuvent être déférées à la juridiction administrative :

« a) Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de la canalisation de transport présente pour les
intérêts mentionnés au II de l’article L. 555-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou de
l’affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de la canalisation de transport n’est pas intervenue
six mois après la publication ou l’affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à
l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service ;

« b) Par les pétitionnaires ou transporteurs, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée. »

TITRE II

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ
RELEVANT DU SERVICE PUBLIC DE L’ÉNERGIE

Art. 4. − Les canalisations de transport de gaz relevant de la mission de service public définie à l’article
L. 121-32 du code de l’énergie ont pour objet principal l’alimentation :

a) Des canalisations de distribution publique de gaz ;
b) D’autres canalisations de transport de gaz ;
c) De stockages souterrains de gaz.
Elles peuvent avoir pour objet complémentaire l’alimentation directe d’entreprises industrielles ou

commerciales.
Les canalisations de transport mises en service avant le 1er juillet 2012 qui relient entre eux deux réseaux de

distribution publique de gaz et traversent le territoire de communes ne possédant pas une telle distribution sont
soumises au décret du 23 mai 1962 susvisé en substitution aux dispositions du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement.

Les servitudes attachées à la présence d’une canalisation dont l’exploitation au titre de l’activité de transport
de gaz a cessé peuvent être transférées au bénéfice du nouvel exploitant de cette canalisation au titre de
l’activité de distribution.

Art. 5. − Les canalisations de transport de gaz relevant de la mission de service public définie à l’article
L. 121-32 du code de l’énergie sont soumises aux dispositions du chapitre V du titre V du livre V du code de
l’environnement et aux dispositions complémentaires suivantes :

I. – Le titulaire de l’autorisation est tenu, à la demande du ministre chargé de l’énergie fondée sur l’intérêt
général, d’assurer des transports de gaz dans la limite de la capacité disponible de ses canalisations et sous
réserve que le gaz dont il s’agit présente des caractéristiques compatibles avec le respect des obligations
découlant, pour le titulaire de l’autorisation, des contrats souscrits par lui avec les clients raccordés.
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Cette utilisation complémentaire a un caractère temporaire. Elle ne peut se poursuivre que pour autant que la
capacité résiduelle des installations du titulaire de l’autorisation ne devient pas nécessaire pour faire face à
l’augmentation des fournitures aux clients raccordés.

Le ministre chargé de l’énergie peut, pour un motif d’intérêt public, exiger la suppression d’une partie
quelconque des ouvrages autorisés ou en faire modifier les dispositions ou le tracé. L’indemnité éventuellement
due au titulaire de l’autorisation est fixée par les tribunaux compétents, si les obligations et droits de celui-ci ne
sont pas réglés par une convention particulière.

II. – En cas d’accident ou d’incident entraînant le ralentissement ou l’arrêt momentané de certaines
fournitures de gaz sur un réseau de transport de gaz, le titulaire de l’autorisation prend d’urgence toutes
mesures de restriction utiles et les soumet immédiatement au ministre chargé de l’énergie et au préfet intéressé.

III. – La mise hors service temporaire d’une canalisation de transport de gaz en cas d’urgence prévue au I
de l’article L. 555-18 du code de l’environnement ou la suspension du fonctionnement d’une telle canalisation
prévue au 3o du II du même article peuvent être assorties de prescriptions destinées à assurer le respect
d’obligations afférentes à la continuité du service public.

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CANALISATIONS DE TRANSPORT D’HYDROCARBURES
LIQUIDES OU LIQUÉFIÉS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL

Art. 6. − Les canalisations de transport d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés qui présentent un intérêt
général parce qu’elles contribuent à l’approvisionnement énergétique national ou régional au sens de l’article
L. 555-25 du code de l’environnement sont soumises aux dispositions du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et aux dispositions complémentaires suivantes. Les II, IV, V et VI du présent article
s’appliquent également aux canalisations d’intérêt général dont la date du décret d’autorisation est antérieure à
la date de publication du présent décret.

I. – Si la demande d’autorisation de construction et d’exploitation d’une canalisation de transport nouvelle
est présentée au nom d’une société déjà constituée, le dossier de demande prévu à l’article R. 555-8 du code de
l’environnement est complété par les statuts et la liste des actionnaires ou associés de la société pétitionnaire
détenant plus de 1 % du capital social, avec l’indication du nombre de titres détenus par chacun d’eux.

II. – La société bénéficiaire de l’autorisation informe le ministre chargé de l’énergie au préalable de tout
changement de personne ou de tout projet qui serait susceptible, notamment au moyen d’une nouvelle
répartition de titres, d’amener une modification de son contrôle ou de modifier ses droits et obligations à
l’égard des tiers. Le ministre peut lui signifier, dans les deux mois, que la réalisation de ces mesures est
incompatible avec le maintien de l’autorisation accordée.

III. – Les statuts du bénéficiaire sont approuvés par l’arrêté d’autorisation. Ils comportent l’institution de
commissaires du Gouvernement auprès de la société, dès lors que le ministre chargé de l’énergie estime leur
présence nécessaire pour assurer le respect de l’intérêt général. Les statuts fixent, dans ce cas, les pouvoirs des
commissaires du Gouvernement, lesquels peuvent notamment s’opposer à toute décision de la société contraire
à la politique générale du Gouvernement en matière d’énergie.

IV. – Les dispositions des statuts de la société bénéficiaire de l’autorisation relatives aux commissaires du
Gouvernement peuvent être approuvées par arrêté du ministre chargé de l’énergie, sous réserve qu’elles ne
modifient pas son régime juridique ni son objet ni les règles relatives au transfert de propriété ou de contrôle
de son capital.

V. – Les dispositions prises par le bénéficiaire au début de l’exploitation, concernant les tarifs d’accès à ses
canalisations, sont soumises au contrôle du ministre chargé de l’énergie, deux mois avant leur mise en vigueur.
Toute modification ultérieure fait l’objet d’une déclaration motivée au ministre chargé de l’énergie, un mois au
moins avant sa mise en vigueur.

Pendant ces délais, le ministre chargé de l’énergie peut faire opposition aux mesures proposées.

VI. – Si le bénéficiaire ne présente pas les projets d’exécution de l’ouvrage ou s’il n’achève pas les travaux
et ne met pas les installations en service dans les conditions fixées par l’arrêté d’autorisation, le ministre chargé
de l’énergie lui adresse une mise en demeure fixant un délai pour satisfaire auxdites obligations.

Si l’exploitation vient à être interrompue en partie ou en totalité, il y est pourvu aux frais et risques du
bénéficiaire. Le ministre chargé de l’énergie adresse au bénéficiaire une mise en demeure lui fixant un délai
pour reprendre le service.

Si, à l’expiration du délai imparti, dans les cas prévus aux deux alinéas qui précèdent, il n’a pas été satisfait
à la mise en demeure, et sauf cas de force majeure, l’autorisation peut être retirée par arrêté pris par l’autorité
compétente pour délivrer l’autorisation.
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TITRE IV

REDEVANCES POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Art. 7. − I. – L’article R. 2333-120 du code général des collectivités territoriales est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. R. 2333-120. − La redevance due à une commune pour l’occupation de son domaine public par les
canalisations de transport d’hydrocarbures ou de produits chimiques est fixée par délibération du conseil
municipal après avis de l’exploitant de la canalisation. Pour les canalisations déclarées d’utilité publique ou
d’intérêt général et en cas de désaccord de l’exploitant, la redevance due chaque année ne peut dépasser le
plafond fixé par l’article R. 2333-114 et mis à jour par l’article R. 2333-117. »

II. – L’article R. 3333-17 du code général des collectivités territoriales est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. R. 3333-17. − La redevance due à un département pour l’occupation de son domaine public par les
canalisations de transport d’hydrocarbures ou de produits chimiques est fixée par délibération du conseil
général après avis de l’exploitant de la canalisation. Pour les canalisations déclarées d’utilité publique ou
d’intérêt général et en cas de désaccord de l’exploitant, la redevance due chaque année ne peut dépasser le
plafond fixé par l’article R. 2333-114 et mis à jour par l’article R. 2333-117. »

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 8. − Il est inséré après l’article 1er du décret du 23 mai 1962 susvisé un article 1er-1 ainsi rédigé :

« Art. 1er-1. − I. – Les canalisations reliant entre eux deux réseaux de distribution publique de gaz qui sont
mises en service après le 1er juillet 2012 sont des canalisations de distribution, que les communes dont le
territoire est traversé par ces liaisons possèdent ou non une telle distribution et que les gestionnaires de ces
liaisons soient ou non des distributeurs de rang 1.

« II. – A compter du 1er juillet 2012, est interdite la construction de toute canalisation de distribution dont la
pression maximale en service dépasse 16 bar ou dont le diamètre nominal dépasse 200 et la pression maximale
en service dépasse 10 bar, à l’exception des opérations effectuées sans augmentation ni de la pression
maximale en service ni du diamètre nominal consistant à remplacer ou déplacer des tronçons existants, à
raccorder des clients individuels ou à réaliser des liaisons telles que celles mentionnées au I du présent article.

« Les exploitants de canalisations de distribution de gaz dont les caractéristiques dépassaient l’un ou l’autre
de ces seuils à cette date sont, à compter de cette date, soumis aux mêmes dispositions que celles applicables
aux transporteurs en vertu du I de l’article R. 555-23 du code de l’environnement, en remplaçant le délai de
vingt-quatre mois prévu dans cet article par un délai de quatre ans. L’étude de dangers fournie en application
de ces dispositions contient un programme de renforcement de la sécurité attestant, en accord avec les
communes concernées, la faisabilité de la mise en œuvre des mesures physiques retenues pour ce renforcement.
Les prescriptions relatives au renforcement de la sécurité et de la protection de l’environnement fixées en
application de ces dispositions s’appliquent sans délai aux opérations effectuées conformément à l’alinéa
précédent.

« Conformément à l’article L. 121-2 du code de l’urbanisme, le préfet porte à la connaissance des communes
ou de leurs groupements compétents les conclusions des études de dangers fournies en application de l’alinéa
précédent. »

Art. 9. − I. – Le a du A du II de l’annexe de l’article R. 126-1 du code de l’urbanisme est complété par
l’alinéa suivant :

« Servitudes relatives aux canalisations de transport de gaz instituées en application de l’article R. 555-30 du
code de l’environnement. »

Le c du A du II de l’annexe de l’article R. 126-1 du code de l’urbanisme est complété par l’alinéa suivant :
« Servitudes relatives aux canalisations de transport d’hydrocarbures instituées en application de l’article

R. 555-30 du code de l’environnement. »

Le a du C du II de l’annexe de l’article R. 126-1 du code de l’urbanisme est complété par l’alinéa suivant :

« Servitudes relatives aux canalisations de transport de produits chimiques instituées en application de
l’article R. 555-30 du code de l’environnement. »

II. – L’article R. 431-16 du code de l’urbanisme est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« j) Dans le cas d’un projet de construction ou extension d’un établissement recevant du public de plus de
100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur à proximité d’une canalisation de transport, dans la zone
de dangers définie au premier tiret du b de l’article R. 555-30 du code de l’environnement, l’analyse de
compatibilité du projet avec la canalisation du point de vue de la sécurité des personnes prévue à l’article
R. 555-31 du même code. »
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Art. 10. − Il est inséré après l’article R. 412-14 du code forestier un article R. 412-14-1 ainsi rédigé :

« Art. R. 412-14-1. − Par dérogation aux dispositions de l’article R. 412-14, les travaux de surveillance,
d’entretien et de maintenance mentionnés à l’article L. 555-27 du code de l’environnement et relatifs à des
canalisations de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques implantées antérieurement au
31 décembre 2010 sont autorisés à condition que ces travaux soient effectués conformément à une convention
établie entre le propriétaire des parcelles concernées et l’exploitant de la canalisation. »

Art. 11. − I. – Les organismes ayant obtenu, en application des dispositions abrogées par l’article 12, une
habilitation pour effectuer les analyses, expertises ou contrôles prévus aux articles L. 555-3, L. 555-4 et
R. 555-40 du code de l’environnement, sont dispensés de l’habilitation prévue à l’article R. 555-49 de ce code
jusqu’à la caducité de leur habilitation en cours.

II. – Par dérogation à l’article R. 555-51 du code de l’environnement, les agents titulaires d’une habilitation
en cours de validité prononcée en application du décret no 2004-1468 du 23 décembre 2004 fixant les
conditions d’habilitation des agents publics chargés de la surveillance des canalisations de transport
d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques et de transport ou de distribution de gaz naturel
peuvent procéder aux actions d’instruction et de contrôles mentionnées dans cet article au plus tard un an après
la date de publication du présent décret.

III. – Les dispositions du II de l’article 9 s’appliquent aux demandes de permis de construire déposées à
compter de l’entrée en vigueur du présent décret.

IV. – Les dispositions du 1o de l’article R. 555-9, de l’article R. 555-12 et du IV de l’article R. 555-16 du
code de l’environnement dans leur rédaction issue du présent décret entrent en application le 1er juin 2012.
Jusqu’à cette date, les seuils à partir desquels l’étude d’impact est obligatoire sont fixés par l’article R. 122-5 et
le I de l’article R. 122-8, le contenu de l’étude d’impact est défini à l’article R. 122-3, l’autorité administrative
de l’Etat compétente en matière d’environnement définie à l’article R. 122-1-1 est consultée dans les conditions
fixées par l’article R. 122-13 et les enquêtes publiques conjointes sont menées conformément à l’article
L. 555-8 du code de l’environnement.

Art. 12. − Sont abrogés :
a) Le 5o de l’article R. 11-2 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique susvisé ;
b) Le décret no 50-836 du 8 juillet 1950 portant règlement d’administration publique pour l’application des

articles 7 et 8 de la loi no 49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d’un pipe-line entre la Basse-Seine
et la région parisienne et à la création d’une société des transports pétroliers par pipe-line ;

c) Le décret no 50-1561 du 22 décembre 1950 portant règlement d’administration publique pour l’application
de la loi du 2 août 1949 relative à la Société des transports pétroliers par pipe-line en ce qui concerne les
pouvoirs des commissaires du Gouvernement, le contrôle technique, la police et la sécurité ;

d) Le décret no 52-77 du 15 janvier 1952 portant approbation du cahier des charges type des transports de
gaz à distance par canalisations en vue de la fourniture de gaz combustible ;

e) Le décret no 59-645 du 16 mai 1959 portant règlement d’administration publique pour l’application de
l’article 11 de la loi de finances no 58-336 du 29 mars 1958 relatif à la construction dans la métropole des
pipe-lines d’intérêt général destinés aux transports d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression ;

f) Le décret no 59-998 du 14 août 1959 relatif à la réglementation de sécurité pour les pipe-lines à
hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression ;

g) Le décret no 63-82 du 4 février 1963 portant règlement d’administration publique pour l’application de la
loi du 2 août 1949 et relatif aux travaux entrepris par la Société des transports pétroliers par pipe-line ;

h) Le décret no 65-881 du 15 octobre 1965 portant application de la loi no 65-498 du 29 juin 1965 relative
au transport de produits chimiques par canalisation ;

i) Le 4o de l’article 1er et le chapitre III du décret no 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement
d’administration publique pour l’application de l’article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la
procédure de déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que
l’établissement de servitudes ainsi que les conditions d’établissement desdites servitudes ;

j) Le décret no 73-870 du 28 août 1973 portant application des dispositions de l’article 11 de la loi de
finances no 58-336 du 29 mars 1958 relatives aux redevances d’occupation du domaine public pour la
construction et l’exploitation des pipe-lines d’intérêt général ;

k) Le décret no 85-1108 du 15 octobre 1985 modifié relatif au régime des transports de gaz combustibles par
canalisations ;

l) Le décret no 89-788 du 24 octobre 1989 portant application de la loi du 22 juillet 1987 relative à
l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l’incendie et à la prévention des risques
majeurs et soumettant à déclaration et au contrôle de l’Etat certaines catégories d’ouvrages de transport
d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés ;

m) Le décret no 2004-1468 du 23 décembre 2004 fixant les conditions d’habilitation des agents publics
chargés de la surveillance des canalisations de transport d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits
chimiques et de transport ou de distribution de gaz naturel.
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Dans le titre et à l’article 1er du décret no 2003-1227 du 16 décembre 2003 relatif à l’habilitation des
organismes de contrôle prévus au II de l’article 22 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003, les mots : « au II de
l’article 22 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 » sont remplacés par les mots : « à l’article L. 433-14 du code
de l’énergie » et le mot : « susvisée » est supprimé.

Art. 13. − Le ministre de la défense et des anciens combattants, le garde des sceaux, ministre de la justice
et des libertés, le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, le
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, la ministre du budget, des comptes publics et de la
réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de
la ruralité et de l’aménagement du territoire et le ministre auprès du ministre de l’économie, des finances et de
l’industrie, chargé de l’industrie, de l’énergie et de l’économie numérique, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 2 mai 2012.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre, ministre de l’écologie,
du développement durable, des transports et du logement :

Le ministre de la défense
et des anciens combattants,

GÉRARD LONGUET

Le garde des sceaux,
ministre de la justice et des libertés,

MICHEL MERCIER

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
CLAUDE GUÉANT

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

FRANÇOIS BAROIN

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l’aménagement du territoire,
BRUNO LE MAIRE

Le ministre auprès du ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

chargé de l’industrie,
de l’énergie et de l’économie numérique,

ERIC BESSON





















SERVITUDES DE TYPE A2
SERVITUDES DE PASSAGE DES CONDUITES SOUTERRAINES D'IRRIGATION

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
C – Canalisations 

b) Eaux et assainissement 

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il est institué, au profit de collectivités publiques et de leurs concessionnaires ainsi qu'au profit des établissements
publics, une servitude leur conférant le droit d'établir à demeure, dans les conditions les plus rationnelles et les moins
dommageables à l'exploitation  présente  et future,  en vue de l'irrigation,  des canalisations souterraines  dans les
terrains privés non bâtis, excepté les cours et jardins attenant aux habitations. 
La servitude donne à son bénéficiaire le droit :

• d’'enfouir dans une bande de terrain dont la largeur est fixée par le préfet, mais qui ne pourra dépasser trois
mètres,  une  ou  plusieurs  canalisations,  une  hauteur  minimum de  0,60  mètre  étant  respectée  entre  la
génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après les travaux ;

• d'essarter,  dans  la  bande  de  terrain  prévue  ci-dessus  et,  le  cas  échéant,  dans  une  bande  plus  large
déterminée par l'arrêté préfectoral, les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien de la
canalisation ;

• d'accéder au terrain dans lequel la conduite est enfouie, les agents chargés du contrôle bénéficiant du même
droit d'accès ;

• d’effectuer tous travaux d'entretien et de réparation. 
Les propriétaires et leurs ayants droit doivent s'abstenir de tout faire de nature à nuire au bon fonctionnement, à
l'entretien et à la conservation de l'ouvrage.
L'établissement de cette servitude ouvre droit à indemnité dont les contestations sont jugées comme en matière
d'expropriation pour cause d'utilité publique.
Si le rejet d'une demande de permis de construire a pour motif l'exercice du droit de servitude dans la parcelle
considérée, son propriétaire peut requérir l'acquisition totale de la parcelle par le maître de l'ouvrage, soit à l'amiable,
soit par voie d'expropriation. Si le permis de construire est accordé sous réserve d'un déplacement des canalisations,
les frais de ce déplacement sont à la charge du bénéficiaire de la servitude.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :
- Articles 128-7 et 128-9 du code rural 
-  Décret n° 61-604 du 13 juin 1961 relatif  à la servitude d’établissement  de conduites souterraines destinées à
l’irrigation prévue par l’article 128-7 du code rural en faveur des collectivités publiques et de leurs concessionnaires et
établissements publics

Textes en vigueur :
- Articles L. 152-3 à L. 152-6 et R.152-16 du code rural et de la pêche maritime 

Dernière actualisation : 11/07/2014 2/8



1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Maîtres d'ouvrage et concessionnaires des canalisations Directions départementales des territoires [et de la 

mer]

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

A défaut d'accord amiable avec les propriétaires, la servitude est instaurée dans les conditions et selon les étapes suivantes :

1. Demande  d'instauration  de  la  servitude  par  la  personne  morale  de  droit  public  maître  de  l'ouvrage  ou  son

concessionnaire, adressée au préfet. La demande comprend :

◦ une note donnant toutes précisions utiles sur l'objet des travaux et sur leur caractère technique ; 

◦ le plan des ouvrages prévus ; 

◦ le plan parcellaire des terrains sur lesquels l'établissement de la servitude est envisagé. Ce plan indique le

tracé des canalisations à établir, la profondeur minimum à laquelle les canalisations seront posées, la largeur

des bandes de terrain où seront  enfouies  les  canalisations  et  essartés  les  arbres susceptibles  de nuire  à

l'établissement et à l'entretien de la canalisation ainsi que tous les autres éléments de la servitude ;

◦ la liste par commune des propriétaires des parcelles concernées ;

◦ l'étude d'impact, le cas échéant. 

2. Consultation des services intéressés et notamment du directeur départemental des territoires chargé du contrôle ;

3. Enquête publique dans les formes prévues par les articles R. 152-5 à R. 152-9 du code rural et de la pêche maritime1.

Lorsque les travaux font l'objet d'une déclaration d'utilité publique et que le demandeur est en mesure,  avant celle-ci,  de

déterminer les parcelles qui seront grevées par la servitude et de fournir le tracé précis des canalisations à établir, l'enquête

peut être menée en même temps que l'enquête parcellaire avec laquelle elle peut être confondue.

4. Notification individuelle du dépôt du dossier est faite par le demandeur aux propriétaires intéressés, dans les formes et

suivant les conditions prévues aux articles R. 11-22 et R. 11-23 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; cette

notification comporte la mention du montant de l’indemnité proposée en réparation du préjudice causé par l’établissement de

la servitude et toutes les sujétions pouvant en découler ;

5. Établissement de la servitude par arrêté préfectoral.

6. Notification de l'arrêté préfectoral au demandeur et au directeur départemental des territoires.

7. Notification de l'arrêté préfectoral à chaque propriétaire, à la diligence du demandeur, par lettre recommandée avec

demande d'avis de réception. Au cas où un propriétaire intéressé ne pourrait être atteint, la notification est faite au fermier,

locataire, gardien ou régisseur de la propriété ou, à défaut, au maire de la commune où se trouve celle-ci.

8. Affichage de l'arrêté préfectoral à la mairie de chaque commune intéressée.

9. Annexion au plan local d'urbanisme.

1 Il ne s'agit pas en l'espèce d'une enquête publique dans les formes prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité
publique, dès lors, la violation de certaines formes prévues par le Code de l'expropriation est inopérante (Conseil d'Etat, 6 / 2 SSR,
du 4 avril 1997, 162967 163831).
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1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les canalisations souterraines d'irrigation

1.5.2 - Les assiettes

Une bande de terrain dont la largeur est fixée par le préfet, mais qui ne pourra dépasser 3 mètres, une hauteur
minimum de 0,60 mètre étant respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après
les travaux. 
Une bande de terrain plus large pourra être déterminée  par l'arrêté préfectoral instituant la servitude pour l'essartage
des arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien de la canalisation.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est de type linéaire et représente la canalisation souterraine d'irrigation.

2.1.2 - Les assiettes

L’assiette est égale au générateur.

Exemple : SUP A2 sur Saint-Didier

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Suivant le référentiel du plan papier : 

- soit il s’agit d’un référentiel cadastral (BD Parcellaire ou PCI vecteur) 

- soit il s’agit du scan 25

Précision : Échelle de saisie maximale : celle du cadastre
Échelle de saisie minimale : 1/25000
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3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger  à  partir  du  site  du  PND Urbanisme  (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178)  les
documents suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom A2_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier la numérisation au niveau départemental,

 Précisions liées à GéoSUP :

un seul type de générateur est possible pour une sup A2 :

- une polyligne correspondant à la canalisation souterraine d'irrigation.

Remarque :  plusieurs  générateurs  sont  possibles  pour  une  même  servitude  A2  (ex. :  départ  de  plusieurs
canalisations).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom A2_SUP_GEN.tab.
Le générateur est de type linéaire :

- dessiner le tracé de la canalisation à l'aide de l'outil polyligne  

 Saisie des données alphanumériques associées :
Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.
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Pour  identifier  le  type  de  représentation  graphique  du  générateur  dans  GéoSUP,  le  champ CODE_CAT  doit  être
alimenté par le code : A2.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP : Privilégier la numérisation au niveau départemental.

 Numérisation : L'assiette est égale au générateur :

Une fois la numérisation des générateurs entièrement  achevée, il  conviendra donc de faire une copie du fichier
A2_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom A2_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier A2_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :
Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre
4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :
- Pour identifier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être alimenté
par le code : A2.
- Pour identifier le type d'assiette, le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le
champ CODE_CAT :
- Pour la catégorie A2 le champ TYPE_ASS doit prendre la valeur : Canalisation d'irrigation (en respectant la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

- Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom A2_SUP_COM.tab.
- Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de
saisie figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le  document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Description géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : canalisation )

Polyligne de couleur verte composée

de doubles traits perpendiculaires et

d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 255

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Description géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : bande protection de

la canalisation)

Polyligne de couleur verte composée

de doubles traits perpendiculaires et

d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 255

Bleu : 0
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3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :
- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE A3
Servitude de passage des engins mécaniques d’entretien et de dépôt des produits de

curage et faucardement attachées aux canaux d’irrigation et émissaires d’assainissement

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
C – Canalisations

b) Eaux et assainissement

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

En application des dispositions de l'article L. 152-7 du Code rural et de la pêche maritime : « Les riverains de celles
des sections de canaux d'irrigation pour lesquelles l'application des dispositions du présent article aura été déclarée
d'utilité publique sont tenus de permettre le libre passage et l'emploi sur leurs propriétés, dans la limite d'une largeur
de quatre mètres à partir de la rive, des engins mécaniques servant aux opérations d'entretien. Ils doivent également
permettre en certains endroits le dépôt des produits de curage et de faucardement. A ces endroits, la zone grevée de
servitude peut atteindre le double de la largeur existant entre les berges opposées du canal reprofilé ».

L'article  L.  152-13  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime  rend  cette  servitude  applicable  aux  émissaires
d'assainissement  qui,  n'ayant  pas le  caractère de cours  d'eau naturels,  sont  exclus  du bénéfice des dispositions
relatives aux servitudes de passage sur les berges des cours d'eau non domaniaux.
Les terrains bâtis ou clos de murs, les cours et jardins attenant aux habitations à la date de publication de l'acte
prescrivant l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique sont exonérés des servitudes de passage et de
dépôt. 
A l'intérieur des zones soumises aux servitudes :

• toute  nouvelle  construction,  toute  élévation  de clôture  fixe,  toute  plantation  est  soumise  à  autorisation
préfectorale ;  les  constructions,  clôtures  ou  plantations  édifiées  sans  cette  autorisation  peuvent  être
supprimées à la diligence du gestionnaire du canal, à ce habilité par le préfet ; 

• les propriétaires de clôtures, arbres et arbustes existant dans les zones grevées de servitudes antérieurement
à la publication de l'acte prescrivant l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique peuvent être mis
en demeure par le préfet de supprimer ces clôtures,  arbres et arbustes.  Cette suppression ouvre droit à
indemnité.  En  cas  d'inexécution,  les  clôtures,  arbres  et  arbustes  peuvent  être  supprimés  aux  frais  des
propriétaires par l'organisme gestionnaire du canal, à ce habilité par le préfet. Cette exécution d'office ne fait
pas disparaître le droit à indemnité ; 

• au cas où une clôture, dont la suppression n'est pas ordonnée, doit être déplacée pour permettre le passage
des engins mécaniques, son déplacement et sa remise en place incombent à la collectivité ou à l'organisme
chargé de l'entretien du canal.

L'établissement et l’exercice de cette servitude ouvrent droit à indemnité dont les contestations sont jugées comme
en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique.
Les dispositions des articles L. 152-7 et L. 152-11 du code rural et de la pêche maritime, relatifs à une servitude de
passage des engins mécaniques sur les terrains bordant certains canaux d'irrigation et à une servitude de dépôts, sont
applicables à ceux des émissaires d'assainissement qui, n'ayant pas le caractère de cours d'eau naturels, sont exclus
du bénéfice des dispositions relatives aux servitudes de passage sur les berges des cours d'eau non domaniaux.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :
- Articles 128-6 et 138-1 du code rural
- Décret n°61-605 du 13 juin 1961 fixant les conditions d’application des articles 1286 et 1381 du code rural relatifs
aux servitudes devant permettre l’entretien par engins mécaniques de certains canaux d’irrigation et de certains
émissaires d’assainissement

Textes en vigueur :
Articles L. 152-7 à L. 152-13 et R.152-17 à R. 152-25 du code rural et de la pêche maritime 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Gestionnaire du canal d’irrigation Directions départementales des territoires

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

La servitude est instaurée dans les conditions et selon les étapes suivantes :

1. Demande d’établissement de la servitude adressée au préfet par la personne à qui incombe l’entretien des

canaux. La demande comprend :

◦ une notice explicative indiquant l’objet et les motifs de la demande ; 

◦ un plan général de l’ouvrage faisant apparaître les sections du canal le long desquelles l’application de la

servitude de passage est demandée ainsi que les endroits prévus pour le dépôt des produits de curage et

de faucardement ;

◦ l’avis du directeur départemental des territoires.

2. Enquête préalable à la déclaration d’utilité publique dans les formes prévues par les articles R. 11-3 à R. 11-7 du

code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

3. En même temps que l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique visée ci-dessus ou après intervention

de la déclaration d’utilité publique : réalisation d’une enquête parcellaire dans les conditions définies aux articles R. 11-19

à R. 11-31 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, sous réserve des adaptations rendues nécessaires par

l’objet de l’enquête et précisées à l’article R. 152-20 du code rural et de la pêche maritime ;

4. Notification individuelle du dépôt du dossier est faite par le demandeur aux propriétaires intéressés, dans les

formes et suivant les conditions prévues à l’article R. 11-22 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; cette

notification doit comporter la mention du montant de l’indemnité offerte pour l’établissement de la servitude ;

5. Établissement de la servitude par arrêté préfectoral ;

6. Notification par lettre recommandée au demandeur du texte de l’arrêté préfectoral établissant la servitude ;

7. Notification d’un extrait de cet arrêté, à la diligence du demandeur, à chaque propriétaire intéressé, par lettre

recommandée avec demande d’avis de réception ; au cas où la résidence du propriétaire est inconnue, la notification de

l’extrait est faite au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété ou, à défaut, au maire de la commune où se

trouve cette propriété ;

8. Affichage de l’arrêté préfectoral établissant la servitude à la mairie de chacune des communes intéressées ;

9. Annexion de la servitude au plan local d’urbanisme.
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1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les canaux d’irrigation

1.5.2 - Les assiettes

Une bande de terrain dont la largeur est fixée par le préfet, mais qui ne pourra pas dépasser 4 mètres. 
Pour le dépôt des produits de curage et de faucardement, la zone grevée de servitude peut toutefois atteindre le
double de la largeur existant entre les berges opposées du canal reprofilé.
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2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est de type linéaire et représente l'axe du canal d'irrigation.

2.1.2 - Les assiettes

L’assiette est de type surfacique, constituée d’une zone tampon basée sur les rives du canal.
Sa largeur de part et d'autre est égale à la valeur fixée dans l’arrêté, et à défaut : 4 mètres.

Exemple : SUP A3 sur Teteghem

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : - Composante topographique du Référentiel à Grande Echelle

- scan 25

Précision : Échelle de saisie maximale : celle de la BD Topo
Échelle de saisie minimale : 1/25000
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3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://urbanisme.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) :
- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

- Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom A3_ACT.tab.
- Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :
Privilégier la numérisation au niveau départemental

 Précisions liées à GéoSUP :
Un seul type de générateur est possible pour une sup A3 : une polyligne correspondant à l'axe des canaux d’irrigation.
Remarque :  plusieurs  générateurs  sont  possibles  pour  une même servitude A3 (ex. :  départ  de plusieurs  canaux
d’irrigation).

 Numérisation :
Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom A3_SUP_GEN.tab.
Le générateur est de type linéaire :
- numériser l'axe du canal d'irrigation à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

 Saisie des données alphanumériques associées :
Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distincte.

Pour identifier la représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT prend la valeur A3

3.1.4 - Création de l'assiette

 Recommandations :
Privilégier la numérisation au niveau départemental.

 Précisions liées à GéoSUP :
Un seul type d'assiette est possible pour une sup A3 :
- une surface correspondant à une bande de terrain nécessaire à l'entretien du canal d'irrigation de type surfacique.
Remarque     : plusieurs assiettes sont possibles pour une même servitude.

 Numérisation :
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- Ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom A3_ASS.tab
- L'assiette est de type surfacique : dessiner la bande de terrain nécessaire à l'entretien du canal d'irrigation à l'aide
de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel)

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude : numériser les différentes assiettes à l'aide des méthodes
précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table
MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des assiettes de types différents (ex. : un point avec une surface). Seuls les assiettes de
type surfacique peuvent être assemblés avant l'import dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :
Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre
4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :
Pour identifier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup, le champ CODE_CAT prend la valeur A3.

Pour identifier le type d'assiette, le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le
champ  CODE_CAT  :  pour  la  catégorie  A3 le  champ  TYPE_ASS doit  prendre  la  valeur :  Zone  de  protection (en
respectant la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune
- Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom A3_SUP_COM.tab.
- Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de
saisie figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires
Consulter le  document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Description géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : canal d'irrigation)

Polyligne  de  couleur  bleu  et

d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 255

Bleu : 255

Type d'assiette Représentation cartographique Description géométrique Couleur

Surfacique

(ex.  :  bande  de  terrain

nécessaire à l'entretien du

canal d'irrigation)

Polygone composée d'aucune trame

Trait de contour discontinu de couleur

verte et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 255

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant : les actes, les sup et les générateurs, les assiettes et enfin les liens
sup / communes.
Conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 

Dernière actualisation : 14/10/2014 7/8

http://portail-ig.metier.i2/standard-de-donnees-covadis-a1820.html
http://www.cnig.gouv.fr/Front/index.php?RID=142
http://urbanisme.info.application.i2/IMG/pdf/20130415_Guide_methodologique_document_presentation_cle6b79b2.pdf


Ministère de l'Écologie, du Développement durable,
des Transports et du Logement

Direction générale de l'Aménagement,
du Logement et de la Nature

Arche Sud

92055 La Défense Cedex

www-developpement-durable.gouv.fr
 
 



Direction
1105 Av. Pierre Mendès France

B.P. 94001
30001 Nîmes cedex 5
Tél : 04 66 87 50 00
Fax : 04 66 87 50 76

1:12 500
Edition du :Echelle :

Secteur de Garons
ZAC Aéropôle

30128 GARONS
Tél : 04 66 70 92 00
Fax : 04 66 70 92 29

Secteur de Servian
P.A.E. La Baume

2, rue Joseph Montgolfier
34290 SERVIAN

Tél : 04 67 32 68 00
Fax : 04 67 32 68 29

Les  ren s eign em en ts  don n és  par c e doc um en t n e s on t fourn is  q u'à titre in dic atif et n on  c on trac tuel à un e date don n ée. Il es t expres s ém en t préc is é q ue
la res pon s abilité de BRL n e peut en  auc un  c as  être rec herc hée en  rais on  des  im préc is ion s  in évitables  de c e doc um en t ou des  in exac titudes  q u'il
pourrait c om porter. En  des s ous  d’un e éc helle 1 : 5000èm e partic ulièrem en t, c e doc um en t peut s e révéler in exac t. Pour tout ren s eign em en t s ur les
ouvrages  BRL, m erc i de c on tac ter les  s ervic es  tec hn iq ues  de Garon s  (Gard et Es t Hérault) ou Servian  (Oues t Hérault, Aude et Pyrén ées -Orien tales ).

B. TinelDressé par :

Plan des réseaux exploités par BRLEPlan des réseaux exploités par BRLE
COMMUNE DE FOURQUES

©Scan 25 - IGN - Septembre 2009

Copie et reproduc tion  in terdite

11/01/2016

0 0,95 1,90,475

Kilomètres

Canaux

Légende

Ouvrages et appareils des réseaux

Conduites

Prélèvement
Château d'eau
Réservoir
Station AEP
Station de pompage
Surpresseur
Ouvrage de pompage Hors Service
Branchement

Maîtrise d'ouvrage BRL - Eau brute
Maîtrise d'ouvrage BRL - Eau brute - Antenne GP
Maîtrise d'ouvrage BRL - Eau potable
Maîtrise d'ouvrage non BRL - Eau brute





SERVITUDES DE TYPE EL3
SERVITUDES DE HALAGE ET DE MARCHEPIED

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipement
D - Communications

a) Cours d'eau

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Servitude de marchepied :

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac domanial sont grevées sur chaque rive d'une servitude de 3, 25 
mètres, dite servitude de marchepied. Cette servitude interdit, dans cette bande de 3,25 mètres, aux propriétaires ri -
verains de planter des arbres ou de se clore par des haies ou autrement.

Servitude de halage :

Servitude concernant les cours d'eau domaniaux où il existe une chemin de halage ou d'exploitation présentant un in-
térêt pour le service de la navigation. La servitude grève les propriétés dans un espace de 7,80 mètres de largeur le 
long des bords des-dits cours d'eau domaniaux, ainsi que sur les îles où il en est besoin.

Les propriétaires riverains  ne peuvent planter des arbres ni se clore par des haies ou autrement qu'à une distance de  
9,75 mètres sur les bords où il existe un chemin de halage ou d'exploitation. 

Servitude à l'usage des pêcheurs :

Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied et de halage, une servitude dite « à l'usage des pê-
cheurs ». En effet, l'article L2131-2 du CGPPP dispose que « Tout propriétaire, locataire, fermier ou titulaire d'un droit 
réel, riverain d'un cours d'eau ou d'un lac domanial est tenu de laisser les terrains grevés de cette servitude de mar -
chepied à l'usage du gestionnaire de ce cours d'eau ou de ce lac, des pêcheurs et des piétons.  » En outre « Le long 
des canaux de navigation, les pêcheurs et les piétons peuvent user du chemin de halage et de la portion de berge fai-
sant partie du domaine public, dans la mesure où le permet l'exploitation de la navigation. »

Sur décision de l'autorité administrative, le droit visé à l'alinéa précédent peut exceptionnellement être supprimé soit  
pour des raisons d'intérêt général, soit pour des raisons de sécurité lorsque les berges sont incluses dans des établis -
sements industriels. 

1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

- articles 15, 16 et 28 du Code du domaine public fluvial abrogés,
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- articles 424 du Code rural et L.235-9 du Code rural et de la pêche maritime abrogés.

Textes en vigueur :

- articles L.2131-2 à L.2131-6 du Code général de la propriété des personnes publiques .

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Gestionnaires du cours d'eau ou lac domanial, pêcheurs 

et piétons.

MEEDDTL et services déconcentrés compétents.

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit nécessaire.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Servitude de marchepied :

- un cours d'eau domanial,
- un lac domanial.

Servitude de halage : 

- un cours d'eau domanial où il existe un chemin de halage ou d'exploitation présentant un intérêt pour le service  
de la navigation,
- les îles du cours d'eau domanial cité ci-dessus où il en est besoin.

1.5.2 - Les assiettes

Servitude de marchepied :

-  3,25 mètres sur chaque rive du générateur.

Remarque : Lorsque l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les nécessités d'entretien et de surveillance du  
cours d'eau ou du lac le permettent, la distance de 3,25 mètres peut être exceptionnellement réduite, sur décision de 
l'autorité gestionnaire, jusqu'à 1,50 mètre.

Servitude de halage :

- un espace de 7,80 mètres de largeur le long des bords du générateur et 9,75 mètres sur les bords du générateur où  
il existe un chemin de halage ou d'exploitation.

Remarque : Lorsque l'intérêt du service de la navigation le permet, les distances de 7,80 mètres et de 9,75 mètres  
peuvent être réduites sur décision de l'autorité gestionnaire.
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2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

L'ensemble des générateurs de servitudes pour un gestionnaire donné peut être défini comme suit :

- La liste , définie littéralement en compréhension ou en extension, des cours et plans d'eaux et dont il a la charge

Exemple : Rivière Aisne, section domaniale d'une longueur de 174Km , de Mouron à Vailly-sur-Aisne, gestionnaire ser-
vice de la navigation de la seine

ou

- La représentation cartographique « papier » ou « numérique » de ces cours et plans d'eaux

et

- La liste , définie littéralement en compréhension ou en extension des cours et plans d'eaux dont il a la charge.
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2.1.2 - Les assiettes

Il convient de distinguer les deux cas des canaux artificiels et des cours d'eaux aménagés pour assurer leurs navigabi-
lité.

Cas n°1 : Canaux artificiels
Il convient de traduire le croquis ci-dessous à partir d'un des référentiels géographiques cités au § 2.2,

Les servitudes s'appliquent à partir de la largeur en gueule du canal., car le niveau de l'eau est susceptible de varier  
en fonction de l'exploitation de l'ouvrage autour d'un niveau  d'exploitation couramment appelé « NNN « niveau nor-
mal de navigation, à partir de la largeur au miroir.
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Cas n°2 : Cours d'eau aménagés

Sauf s'ils sont entièrement ou par portions canalisées (se reporter à lors au cas n°1), le tracé des cours d'eau naturels 
navigués est susceptible de se modifier de part les phénomènes de crues ou les phénomènes naturels dus à leur 
écoulement (atterrissements1 et érosions de berges)

L’assiette d'application de la servitude se modifie en conséquence et bien qu'ils soit d'usage dans les documents d'ur -
banisme de na pas la figurer (mais de la citer) il peut être utile de faire figurer une alerte dans un outil géomatique.

L'extension de l'assiette de la servitude correspondant alors à la notion de « plenissimum flumen »

« Niveau maximal de la rivière, juste avant le débordement général. Le plenissimum flumen délimite l'emprise du 
domaine public fluvial naturel. »

Si l'on ne dispose pas de cartes ou référentiels précis à ces grandes échelles il peut être admis de considérer que le  
cours d'eau générateur et son assiette son confondus, dans les outils géomatiques il conviendra alors de traiter la ser-
vitude en attributs et d'imaginer un tampon de sécurité proportionnel à l'échelle de visualisation (cf § 3.3)

1 Atterrissement : Dépôt de matériaux par le courant de la rivière, créant un îlot ou une plage. 
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2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : BD PARCELLAIRE de l'IGN

BD topographique de l'IGN

Précision : Échelle de saisie maximale,

Échelle de saisie minimale,

Métrique ou déca-métrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom EL3_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental et non à la commune (un chemin de halage s’étend généralement sur 
plusieurs communes),

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup EL3 :

- une polyligne : correspondant  au tracé du chemin de halage ou de marchepied.
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Remarque : plusieurs générateurs de type linéaire sont possibles pour une même servitude EL3 (ex. : halage de part 
et d'autre du cours d'eau).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom EL3_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type linéaire :

- dessiner le chemin de halage ou de marchepied à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 
1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP (halage ou marchepied), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- EL3 pour les chemins de halage ou de marchepied.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup EL3 :

-  une surface : correspondant à l'emprise de la zone de protection du chemin de halage ou de marchepied.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude EL3 est une zone de protection :

- soit de 8 mètres tracé tout autour du générateur pour ce qui concerne les halages,
- soit de 4 mètres tracé tout autour du générateur pour ce qui concerne les marchepieds.

Dans ce cas :

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier EL3_SUP_GEN.tab et l'en-
registrer sous le nom EL3_ASS.tab,
- ouvrir le fichier EL3_ASS.tab puis créer un tampon de 4 ou 8 mètres selon le type de générateur concerné (halage,  
marchepied) en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.
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Modifier ensuite la structure du fichier EL3_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (halage ou marchepied), le champ  
CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- EL3 pour les chemins de halage ou marchepieds.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (Zone de protection), le champ
TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie EL3 - Navigation intérieure le champ TYPE_ASS doit être égale à Halage ou Marchepied (respec-
ter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom EL3_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : un chemin de halage 

forêt)

Polyligne  de  couleur  bleue  et 

d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 255

Bleu : 255

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Zone tampon

(ex. :  une  emprise  de 

halage)

Zone  tampon  composée  d'aucune 

trame  de  couleur  noire  et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

Zone tampon Zone  tampon  composée  d'aucune Rouge : 0

Dernière actualisation : 13/06/2013 9/11



(ex. :  une  emprise  de 

marchepied)

trame  de  couleur  noire  et 

transparente

Trait de contour discontinu de couleur 

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Vert : 0

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE PT2
SERVITUDES DE PROTECTION

DES CENTRES RADIO-ELECTRIQUES D'ÉMISSION ET DE RÉCEPTION

CONTRE LES OBSTACLES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
E - Télécommunications

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des articles L. 54 à L. 
56-1 du code des postes et  des communications électroniques  afin de  protéger  les  centres  radioélectriques 
contre les obstacles physiques susceptibles de gêner la propagation des ondes.

Il convient de distinguer deux régimes :

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécu -
rité publique (articles L.54 à L.56 du code des postes et des communications électroniques);

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés  (article 
L.56-1 du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en l'absence de décret d'application de 
l’article L.62-1 du code des postes et des communications électroniques, les exploitants des réseaux de communica-
tions électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

Un plan d'établissement des servitudes approuvé par décret fixe les zones qui sont soumises à servitudes.  Quatre 
types de zone peuvent être créées :

- des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement  autour de chaque station émet-
trice ou réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs, ainsi qu'autour des laboratoires et centres 
de recherches radioélectriques;

-  des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fré-
quence supérieure à 30 mégahertz (c'est-à-dire de longueur d'onde inférieure à 10 mètres);

- des secteurs de dégagement autour des stations de radiorepérage ou de radionavigation d'émission ou de récep-
tion.
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La servitude a pour conséquence :

- l'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la suppression ou la modifica-
tion de bâtiments constituant des immeubles par nature en application des articles 518 et 519 du code civil. A défaut  
d'accord amiable, l'administration pourra procéder à l'expropriation de ces immeubles;

- l'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède les 
cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre;

- l'interdiction, dans la zone primaire de dégagement :
- d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de conserver tout ou-
vrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant perturber le fonc -
tionnement de cette installation ou de cette station;
- d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles pouvant pertur-
ber le fonctionnement de cette station.

- l'interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles situés  au-dessus 
d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission et de réception, sans cepen-
dant que la limitation de hauteur imposée à une construction puisse être inférieure à 25 mètres. 

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Articles L. 54 à  L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques;
Article L. 5113-1 du code de la défense;
Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et des communications électroniques.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Ministères et exploitants publics de communications électroniques

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité  
publique :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Arrêté préfectoral désignant les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à procéder 
à une étude préliminaire;
- Enquête publique de droit commun;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences (ANFR);
- Accord préalable du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture requis;
- Approbation par :

- par décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre de la construction si accord préalable 
du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture;
- par décret en Conseil d’État à défaut d'accord.

Les modifications de nature à entraîner un changement d'assiette ou une aggravation de la servitude obéissent au 
principe de parallélisme des formes et doivent donc êtres opérée conformément à la procédure d'instauration. En re-
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vanche, les servitudes peuvent être réduites ou supprimées par simple décret, sans qu'il y ait lieu de procéder à en-
quête publique.

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Élaboration du plan de protection pour les centres de réception radio-électriques concernés contre les perturbations 
électromagnétiques déterminant les terrains sur lesquels s'exercent ces servitudes;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences;
- Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement;
- Avis des conseils municipaux concernés;
- Information des propriétaires des motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de l'emplacement. Les  
propriétaires disposent d'un délai minimum de trois mois pour présenter leurs observations;
- Approbation par arrêté préfectoral.

En l’absence de décret d’application des articles L 56-1 et L 62-1 du code des postes et des communications électro-
niques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de ser-
vitudes radioélectriques à ce jour.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Le centre radioélectrique d'émission et de réception.

La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum englobant tous 
les éléments rayonnants ou collecteurs existants ou projetés. La superficie d'un centre ne peut toutefois excéder  
une certaine surface. La distance entre deux points quelconques du contour représentant la limite du centre ne 
doit pas excéder 2 000 mètres. Dans le cas contraire, l'ensemble des éléments rayonnants ou collecteurs doit être 
fractionné en plusieurs îlots dont les limites particulières répondent  à cette condition. Les zones de servitudes 
sont alors déterminées à partir de la limite de chacun de ces îlots.

1.5.2 - Les assiettes

L'assiette comprend les zones primaires de dégagement, les zones secondaires de dégagement, les zones spéciales  
de dégagement et les secteurs de dégagement.

Distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de servitudes :

Cette distance ne peut excéder :
- 2 000 mètres dans le cas d'une zone secondaire de dégagement;
- 400 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant une installation de sécurité aéronautique ou 
un centre radiogoniométrique;
- 200 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant un centre autre que ceux précités;
- 5 000 mètres dans le cas d'un secteur de dégagement.
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Largeur maximale d'une zone spéciale de dégagement protégeant une liaison radioélectrique :

Cette largeur entre deux points fixes comptée perpendiculairement à l'axe du trajet des ondes radioélectriques ne 
peut excéder 50 mètres de part et d'autre de l'ellipsoïde du faisceau hertzien.

En pratique, on assimile le faisceau à une bande et l'assiette ne dépassera pas 50m de part et d'autre de l'axe : 

Largeur maximale d'un secteur de dégagement protégeant une station de radiorepérage ou de radionavigation :

Cette largeur ne peut excéder la largeur du secteur angulaire exploré par la station, augmenté, s'il y a lieu, d'une  
marge de sécurité d'un degré au plus au-delà des deux limites de ce secteur.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

1) Centres/stations d'émission et de réception : le générateur est soit un objet de type polygone, soit un point.
2) Entre deux centres  assurant  une liaison radioélectrique :  le générateur  est  constitué  par une ligne reliant  les 
centres des générateurs.
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2.1.2 - Les assiettes

1) Centres/stations d'émission et de réception :
Les assiettes sont constituées par :
- des tampons pour les zones primaires et secondaires de dégagement 
- secteurs angulaires pour les zones spéciales de dégagement,

2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique :
L'assiette est matérialisée par un polygone créé par un tampon autour du générateur reliant les centres des généra-
teurs.

2.1.3 - Cas de discontinuité de servitude générée par une liaison hertzienne

La servitude PT2 peut être interrompue lorsque les altitudes de propagation sont suffisamment hautes sur le tronçon 
pour ne pas nécessiter d'interdiction ou de limitation de construction de bâtiments élevés.
Les ondes hertziennes se propagent directement (1) ou sont réfléchies par le sol (2) ou par les couches atmosphé-
riques (3). Dans le cas d'une réflexion troposphérique le trajet du faisceau entre deux antennes comporte une phase 
ascendante suivie d'une phase descendante. Certains actes d'institution de SUP PT2 évitent alors de grever les com-
munes situées en milieu de parcours et n'instaurent la servitude que sur les premiers 10 à 30 kilomètres en début et  
en fin de liaison.
De même, pour un émetteur situé en altitude ou selon une topographie favorable, la protection du faisceau ne sera 
nécessaire qu'en plaine, sur la partie terminale de la liaison, à proximité du récepteur.
Le fait d'en tenir compte lors de l'établissement des listes de servitudes et des plans communaux annexés aux docu-
ments d'urbanisme évite d'allonger inutilement la durée d'instruction des demandes de permis de construire qui né-
cessiteraient sinon des avis des gestionnaires et prolongerait le temps d'instruction.
Dans tous les cas, la numérisation doit rester conforme au décret, présentant une interruption ou pas du faisceau.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les centres / stations sont des objets facilement identifiables sur le terrain. Il est conseillé de 

faire le report en s'appuyant sur les référentiels à grande échelle : BD Orthophotoplan et/ou la 

BD Topo (couche bâtiments).

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, 1/ 5000
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Métrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,

 Précisions liées à GéoSUP :

3 types de générateur sont possibles pour une sup PT2 :

- un point : correspondant au centroïde du récepteur / émetteur (ex. : une antenne),
- une polyligne : correspondant au tracé d'un centre d'émission / réception de type linéaire,
- un polygone : correspondant au tracé des installations du centre d'émission / réception de type surfacique (ex.  : un 
bâtiment technique).

Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude PT2 (ex. : une an-
tenne et son local technique).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_SUP_GEN.tab.
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Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du centre récepteur à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compa-
tible, taille 12, symbole point, couleur noir).

Si le générateur est de type linéaire :

- dessiner le tracé d'un centre d'émission / réception à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épais-
seur 1 pixel).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner les installations du centre d'émission / réception à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne 
continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- PT2 pour les centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

Plusieurs types d'assiettes sont possibles pour une SUP PT2 :

Equivalent dans GéoSUP

une zone spéciale de dégagement un faisceau

une zone de servitude primaire une zone de servitude primaire

une zone de servitude secondaire une zone de servitude secondaire

un secteur de dégagement une zone spéciale de dégagement

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_ASS.tab.
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Si l'assiette est une zone spéciale de dégagement : 

- dessiner la zone spéciale de dégagement (le faisceau) allant de l'émetteur vers le récepteur à l'aide de l'outil poly-
gone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si l'assiette est une zone de servitude primaire, secondaire ou un secteur de dégagement :

- créer à partir du générateur ponctuel représentant l'émetteur (antenne ponctuelle du fichier PT2_SUP_GEN.tab) ; 
une zone tampon de x mètres correspondant à la zone de servitude primaire ou secondaire mentionnée dans l'arrêté.  
Utiliser l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Si l'assiette est un secteur de dégagement (secteur angulaire) :

- dessiner le secteur angulaire correspondant au secteur de dégagement à l'aide de l'outil polygone  (trame trans-
parente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis les assembler en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être alimen-
té par un code :

- PT2 : pour les centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles.

Pour différencier le type d'assiette (zone spéciale de dégagement, zone de servitude primaire, zone de servitude se-
condaire, secteur de dégagement), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le 
champ CODE_CAT :

- pour la catégorie PT2 - Télécom. obstacles le champ TYPE_ASS doit prendre la valeur :
Faisceau ou Zone de servitude primaire ou Zone de servitude secondaire ou Zone spéciale de dégagement
(en respectant la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.
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3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : une antenne)

Rond de couleur violette Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Linéaire

(ex. :  un  centre  de 

réception / émission)

Polyligne double de couleur violette 

et d'épaisseur égale à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Surfacique

(ex. :  un  centre  de 

réception / émission)

Polygone  composée  d'un  carroyage 

de couleur violette et transparent

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

ex. :  une  zone  spéciale  de 

dégagement

(ou : faisceau dans GéoSUP)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Zone tampon

(ex. : une zone de servitude 

primaire)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Zone tampon

(ex. : une zone de servitude 

secondaire)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Secteur angulaire

ex. :  un  secteur  de 

dégagement  

(ou :  zone  spéciale  de  

dégagement dans GéoSUP)
0 < α< 360°

Secteur  angulaire  composée  d'une 

trame  hachurée  à  45°  de  couleur 

violette et transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255
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Cas particulier ou le secteur 

angulaire fait 360°

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur violette et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

violette et d’épaisseur égal à 2 pixels

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 

Dernière actualisation : 28/08/2013 11/12



Ministère de l'Écologie, du Développement durable,
des Transports et du Logement

Direction générale de l'Aménagement,
du Logement et de la Nature

Arche Sud
92055 La Défense Cedex

www-developpement-durable.gouv.fr
 
 



























SERVITUDES DE TYPE INT1
SERVITUDES RELATIVES A LA PROTECTION DES CIMETIERES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

IV - Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique
B - Salubrité publique

a) Cimetières

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Les servitudes instituées par l'article L. 2223-5 du code général des collectivités territoriales au voisinage des cime-
tières s'étendent dans un rayon de 100 mètres autour des nouveaux cimetières transférés hors des communes.

Dans ce rayon :

- nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation ni creuser aucun puits;
- les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés ni augmentés sans autorisation;
- les puits peuvent, après visite contradictoire d'experts, être comblés par arrêté du préfet à la demande du maire.  

Cette servitude n'a pas pour effet de rendre les terrains compris dans ce rayon inconstructibles mais seulement d'im-
poser l'obtention d'une autorisation préalable délivrée par le maire en application de l'article R. 425-13 du code de 
l'urbanisme.

Conformément  à l'article R. 425-13, lorsque le projet porte sur une construction située à moins de 100 mètres d'un 
cimetière transféré, le permis de construire, le permis d'aménager ou la décision prise sur la déclaration préalable 
tient lieu de l'autorisation prévue par l'article L. 2223-5 du code général des collectivités territoriales dès lors que la 
décision a fait l'objet d'un accord du maire, si celui-ci n'est pas l'autorité compétente pour délivrer le permis. 

1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Article L. 361-4 et R. 361-5 du code des communes
Articles R. 421-38-19 et R. 422-8 du code de l'urbanisme

Textes en vigueur :

Articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du code général des collectivités territoriales
Article R. 425-13 du code de l'urbanisme

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires
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Bénéficiaires Gestionnaires

Les communes Le préfet

Le maire

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit nécessaire.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les cimetières nouveaux transférés hors des communes.

Il faut entendre par « nouveaux cimetières transférés hors des communes » :

- les cimetières transférés hors des parties agglomérées des communes rurales ou urbaines;
- les cimetières existants non transférés respectant les distances requises par rapport aux habitations et aux puits.

En revanche, la règle ne s'applique pas aux cimetières situés en agglomération qui n'auraient pas été transférés 
en application du décret du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation.

1.5.2 - Les assiettes

Rayon de 100 mètres à partir de la limite des cimetières.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur d'un cimetière concerné par la servitude INT1 est l'emprise au sol de sa délimitation.
Il est conseillé de sélectionner dans l'information cimetière de la composante topographique du RGE (BD Topo), les  
emprises concernées par la servitude. Il s'agit d'objets de type surfacique.
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2.1.2 - Les assiettes

A partir de l'emprise du cimetière concerné par la servitude (déplacé ou extension), l'assiette est un polygone de type  
zone tampon ou buffer. Son application est un rayon de 100 mètres généré depuis le contour de l'emprise du cime -
tière.

 REFAIRE LE SCHEMA

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : La composante topographique du référentiel à grande échelle (BD TOPO)

Précision : Échelle de saisie maximale, le 1/5000

Échelle de saisie minimale, le 1/5000

Métrique

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :
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- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

Cette servitude n'étant instituée par aucun acte, sa saisie informatique est sans objet (cf §1.4).

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup INT1 :

- un polygone : correspondant  au  périmètre du cimetière de type surfacique.

Remarque : plusieurs générateurs de type surfacique sont possibles pour une même servitude INT1 (ex.  : succession 
de cimetières).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom INT1_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type surfacique :

- dessiner le périmètre du cimetière à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- INT1 pour les cimetières.
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3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup INT1 :

-  un polygone : correspondant à la zone de protection du cimetière.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude INT1 est une zone de protection de x mètres (selon l'arrêté) tracé tout autour du générateur 
:

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier INT1_SUP_GEN.tab et l'en-
registrer sous le nom INT1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier INT1_ASS.tab puis créer un tampon de x mètres (selon l'arrêté) en utilisant l'option Objet / Tampon
de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier INT1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- INT1 pour les cimetières.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (Zone de protection), le champ
TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie INT1 - cimetières le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom INT1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie
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Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. : un cimetière)

Polygone  composé  d’une  trame  de 

symboles  positifs  « + »  noirs  et 

transparente 

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Zone tampon

(ex. :  périmètre  de 

protection d'un cimetière)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur  noire et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE PM1
PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES (PPRNP)

et PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES MINIERS (PPRM)

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques
B - Sécurité publique

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) 

et des plans de prévention des risques miniers (PPRM) établis en application des articles L. 562-1 et suivants du code 

de l'environnement.

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouvements de terrain, les 

avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements, effondrements,  

fontis,  inondations,  émanations de gaz dangereux,  pollutions  des sols  ou des eaux,  émissions  de rayonnements 

ionisants.

Ces plans délimitent :

- les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et exploitations sont  

interdites ou soumises à conditions; 

- les zones non directement exposées aux risques dans lesquelles les constructions,  ouvrages, aménagements et 

exploitations sont interdites ou soumises à conditions car susceptibles d'aggraver les risques ou d'en provoquer de 

nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :

- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les collectivités publiques  

dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers;

- les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces 

mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, 

exploitants ou utilisateurs.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Pour les PPRNP :

-  article  5  (paragraphe1) de  la  Loi  n°82-600  du  13  juillet  1982 relative  à  l'indemnisation  des  victimes  de 
catastrophes naturelles, modifié par la Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, 
à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs et abrogé par la Loi n°95-101 du 2 
février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement ;
-  Décret n°84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles en 
application de l'article 5 de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 précitée, abrogé et remplacé par le Décret n° 93-
351  du  15 mars 1993 relatif  aux plans d'exposition aux risques naturels  prévisibles,  abrogé et remplacé par le  
Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles.

Pour les PPRM :

- article 94 du code minier créé par la Loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en matière de 
dommages consécutifs à l'exploitation minière et à la prévention des risques miniers après la fin de l'exploitation 
modifié par la Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et abrogé par l'ordonnance 
n° 2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie législative du code minier.

Textes en vigueur :

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L174-5 du nouveau code minier  
dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques miniers, dans les conditions prévues 
par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environnement pour les plans de prévention des risques naturels 
prévisibles. Ces plans emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles. »

- articles L562-1 à L562-9 du Code de l'environnement ;
- Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d'élaboration, de révision et de modification des plans 
de prévention des risques naturels prévisibles;
- articles R562-1 à R562-10 du Code de l'environnement.

Cependant, le Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier 
prévoit quelques adaptations pour les PPRM.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, 

des transports et du logement (MEDDTL) 

- les Directions régionales de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL);

ou, pour l’Île-de-France, la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie 

(DRIEE-IF);
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- les Directions départementales des territoires (DDT ou 

DDTM).

- les Directions départementales des territoires 

(DDT ou DDTM).

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'élaboration :

- arrêté préfectoral prescrivant l'élaboration;
- enquête publique;
- arrêté préfectoral approuvant le plan;
- plan annexé au PLU.

Documents contenus, entre autres, dans les PPRNP et PPRM :

- une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes naturels pris en 
compte et leurs conséquences possibles, compte tenu de l'état des connaissances;
- un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 562-1 ;
- un règlement.

 Procédure de modification : (article R. 562-10-1 et R562-10-2 du Code de l'environnement)

La modification ne doit pas porter atteinte à l'économie générale du plan et peut notamment être utilisée pour :

- rectifier une erreur matérielle;
- modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation;
- modifier les documents graphiques pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait.

La  modification  prescrite  par  un  arrêté  préfectoral  fait  l'objet  d'une  mise  à  disposition  du  public  (projet  de 
modification et exposé des motifs).

Association des communes et EPCI concernés, concertation et consultations effectuées dans les seules communes sur  
le territoire desquelles la modification est prescrite.

 Procédure de révision : (article R. 562-10 du Code de l'environnement)

Dans les formes prévues pour son élaboration.

Cependant, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls sont associés les 
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale concernés et les consultations,  
la concertation et l'enquête publique sont effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision 
est prescrite.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les plans de prévention des risques approuvés (zonages réglementaires).

1.5.2 - L'assiette
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Le secteur géographique concerné :

- un périmètre;
- des zones.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est un objet géométrique de type surfacique représenté par un polygone. Il correspond aux plans de 
prévention des risques approuvés (zonages réglementaires)

Ex. : polygone représentant un zone inondable

2.1.2 - Les assiettes

L'assiette  est  un  objet  géométrique  de  type  surfacique  représentée  par  un  ou  plusieurs  polygones.  Elle  est 
systématiquement confondue avec le générateur, par duplication et correspond à l'enveloppe des secteurs du zonage 
réglementaire du PPRNP ou PPRM (cette enveloppe peut être une surface trouée).

Ex. : polygone représentant l'enveloppe des secteurs 

du zonage réglementaire du PPRI

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision
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Référentiels : La construction graphique du générateur  et  de l'assiette  peut s'établir  préférentiellement  à 

partir de la composante topographique ou parcellaire du référentiel à grande échelle (BD TOPO, 

BD PARCELLAIRE). A défaut on utilisera des cartes IGN au 1:25 000.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/25000

Métrique ou déca-métrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger  à  partir  du  site  du  PND Urbanisme  (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178)  les 
documents suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au nouveau standard COVADIS PPR : actuellement en cours de validation auprès du  secrétariat de la  
COVADIS  (date prévue de validation : mars 2012),
- la numérisation au niveau départemental.

Remarque :  si  l'on souhaite  intégrer  dans GéoSUP le  standard COVADIS PPR, il  faudra préalablement réaliser  un 
assemblage des différents zonages réglementaires. Il faudra également récupérer les informations alphanumériques 
du standard PPR afin de compléter les tables GéoSUP Mapinfo nécessaires à l’importation.

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup PM1 :

- un polygone : correspondant  aux zones de risque naturel ou minier de type surfacique (ex. : une zone inondable).
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Remarque :  plusieurs  générateurs  et  types  de  générateur  sont  possibles  pour  une  même servitude  PM1  (ex. : 
plusieurs zones inondées de façon disparate).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type surfacique :

- dessiner les zones de risque naturel ou minier à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, 
épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_CAT doit être  
alimenté par un code :

- PM1 pour les risques naturels ou miniers.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup PM1 :

-  une surface : correspondant a l'enveloppe des zonages réglementaires (cette enveloppe peut être une surface 
trouée).

 Numérisation :

L'assiette  d'une  servitude  PM1  est  égale  au  tracé  du  générateur.  Elle  correspond  généralement  aux  zones 
réglementaires. Une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, il conviendra donc de faire une copie 
du fichier PM1_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom PM1_ASS.tab.

Modifier ensuite la structure du fichier PM1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir  les  données  alphanumériques  liées  aux  générateurs  conformément  aux  consignes  de  saisie  figurant  au 
chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.
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Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (naturel  ou minier),  le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- PM1 pour les risques naturels ou miniers.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (Enveloppe des zonages réglementaires), le champ TYPE_ASS doit  
être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie PM1 - Risques naturels et miniers le champ TYPE_ASS doit être égale à Enveloppe des zonages 
réglementaires (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PM1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  une 

champignonnière)

Polygone composée d'aucune trame

Trait de contour discontinu de couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique

(ex. :  un  zonage 

réglementaire)

Polygone  composée  d'un  nuage  de 

point  de  couleur  orangée  et 

transparent

Trait de contour discontinu de couleur 

orangée  et  d’épaisseur  égal  à  2 

pixels

Rouge : 255

Vert : 128

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
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- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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